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cl Rapport de la Commission contre l’m dans les sports 

dl Rapports du Secrftaire général 

9) Rapport de J.s Commirsfon politique spéciale 

f) Projet de résolution 

Question de Palestine [23] (a) 

a) Rapport du Conrit pour l’axercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien 

b) Rapport du Secrétaire général 

cl Projets de résolution 
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POIUT 34 DE L'ORDRR DU JOUR (suite) 

POLITIQUE D' m DU GOWRRNEMRNT DR L'AFRIQUR DU SUD 

a) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CONTRR L'm (A/45122 et Add.1) 

b) RAPPORT DU GROUP" INTERGOLWERNRMRRTAL CNARGR DR SURVEILLER LA FOURNITURE RT LA 
LIVRAISON DE PETROLE RT DR PRODUITS PRTROLIERS A L'AFRIQUE DU SUD (M45/43) 

cl RAPPORT DB LA CORXISSION CONTRE L'm DANS LRS SPORTS (A/45/45) 

dl RAPPORTS DU SECRETAIRE GEDRRAL (A/45/162, A/45/539, A/45/550, A/45/637, 
Af45/670) 

0) RAPPORT DE LA COM4ISSION POLITIQUE SPEC ALE (A/45/615) 

f) PROJST DE RESOLUTION (A/45/L.31) 

y (Mauritanie) t L’année 1990 aura dé aseurhmmt 

pour le peuple oPpri& de l’Afrique du Sud une annde riche en événements 

historique8 dont les effets lui font espérer un prochain démantèlement du système 

de 1.e et l'instauration d'une Afrique du Sud non raciale et démocratique. 

L'adoption unanime par l'Assemblée générale de6 Uations Unies, le 

14 décembre 1969, de la Déclaration sur l'm et 808 conséquences 

destructives en Afrique australe a été perçue par les militants anti-e 

comme une reconaaiasance de leur abnégatiioa. 

La libération inconditionnelle, le 11 février 1990, de Nelson Mandela, leader 

de la lutte du peuple sud-africain, a été saluée par tous les peuples. Elle 

confirme une vérité universelle, à savoir que quelle que aoit la longueur de la 

nuit, le jour poindra inéluctablement. 

Le communiqué publié, le 4 mai t.990, à l*issue des entretiens de Groote 

Schuur, la Dbclaratfon conjointe de Pretoria du 6 août dernier et l'initiative 

historique de I'ANC de suspendre la lutte arm&e suscitent un réel optimisme qui est 

renforcé par les récentes décisions des autorités sud-africaine8 de libérer 

progressivement les prkeonniers politiques, de permettre le retour des exilés et de 

lever enfin l’état d'urgence sur l'ensemble du territoire. 

11 est incontestable qu’un processus vers le démantèlement du système de 

l’e s’est enclenché, mais il convient de ne pas se départir de 10 vigilance 

car les piliers essentiels de l'eoart&&$ sont toujours en place et les 

conséquences de la légalisation des partis politiques s'avèrent insuffisantes. 

Si aujourd’hui la lutte héroïque du peuple au&-africain opprimé a conduit le 

Président de l’Afrique du Sud â prendre des mesures audacieuses dans la bonne 

direction, il serait préma+xr~ de croire que .f’hydre de IL’@&@&m est morte. 
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La réalité des faits doit inciter 8 plu8 de cfrconrpectioa I malgré lee 

mesurea déjà adoptée8 et les intention8 procleaée8 à hue et à dia, on e8t encore 

loin du climat que nécessite la négociation proclasio par lu ticlaration de Harare 

et par Celle de l'Organisation de8 latione Unio8. 

Em coneéquence. noua n8 pouvonr qu’être préoccuph par la précipitation que 

mettent certains Etats à nouer des relation8 formel108 avec le rigime de 

l'e. Cette attitude risque en effet d’entamer l'e8prit de con8en8u8 que la 

communauté internationale a eu tant de peine h rdalicrer eur cotte question. 

Dan8 ce contexte, la résolution 44/244, adoptée lors de l'examen du rapport du 

Secrétaire génkal sur les progrès réalisds dans l'application de la Déclaration 

sur l'm, indique que la rerpon8abiliti do cet État de ChO8e6 provient d8 la 

per8istance de8 structures de l'm. 

L'appel de l'Assemblée générale aux autorité6 sud-africaine8 pour qu'elles 

prennent d’urgence des mesures pour notamuant engager le démantèlement de ce8 

structures et pour obtenir de8 forces de sécuriti une action impartialO, illustre, 

si besoin en était, une vive préoccupation de la coanunsuti internationale. 

Et que dire devant la recrudercence de la violence, ou devant le menquo de 

rPouvement constaté depuis maiat8nant prés de deux moi8, et devant l'édification de 

nouveau8 ob8tacle8 à la liberté de l'activité politique pacifique et au retour des 

erilés? 

Les conclusions 4iu rapport de la Commis8ion Uarm8, publié le 13 noveabro 1990, 

ne Pwvont qu'accentuer le8 doute8 8Ur la eincérit6 de8 dh~aratioa8 de8 dirigeants 

de l'Afrique du Sud. 

C'est pourquoi la communauté international0 doit maintenir 108 8anctionr 

existantes et toute0 Ier pre88ien8 politiqueo ausa i lOXlfJtO8p8 que de8 changements 

concret8 et irréversibles ne 88 8eront pn8 produit8 en vue de l*&adication du 

système de l'm. 

Pour sa part, la Mauritanie, qui 8'88t toujours tenuo aux côtés des mouvemmts 

de libération et des peuples 6pris de pair et de justice, réaffirme aon plein appui 
. R 1  ̂ Intte ~&tcanua ",,* mLm Ir u..r%- -..a -P-l--l- ----- -a?-'- - *. a- --*.-- x-- . . . ..m- e" c'"~'" "Y--a.. *tia.sa yvUL a WLIUI~UUG~VP ioiaie de 

l'apartheid et pour l'avènemuet d'una Afrique dv Sud libre, unie et démocratique. 

A ce propos, qu'il me soit permis de saluer la mémoire du militant Zaphania 

Mothopeng, qui s'est éteint le 23 octobre dernier à Johannesburg. Noua pr6seatons 

au peuple sud-africain et 5 ses camarwdes du PAC nos condoléances émues. 
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-Oula Mahnoud 

Enfin. je a8 saurai% teamiosr %aa8 tondre u% houmage Ill/rité aux effort% 

inla%%8blo% du Comiti opicial contre 1’4DarthePd et do son illustre Prérident. 

l*APPBaosad%ur du tigéria, 8. B. Ibrahim Gmibari, qui, par %a vigilance et sou 

eqpgoawmt. a au mobiliser l'opinion internationale contre 10% méfaits de ce 

oyet&u% odieur ot %nachroaigu%. 

Que le8 membres de ce Comité trouvent ici l*exproooion de notre ooutien 

reaouvelii. 

M. (Chypre) (interprétation de l'anglais) t L% aesoion de 

cotte année d% l'A8oemblée géa6rale l e diroule dans le contexte d'inportants 

événomnto dsm l'arbne politiqw internationale. Pour citer le rapport du 

Secrétaire gkxéral our les travaru de 1'0rgauioation t 

"ha pério;l% qui o'ouvre devant noua se présente %OU(I un double visage 

- celui de l'espoir mai% aussi d'un daagereux mépris des règles." (A/45/l, 

U) 
La l ituation qui r&g%o on Afrique du Sud en cet un exemple pertinent. 

A la reprise de la quarante-quatribme session de l'Assemblée générale on 

o%ptenrbre. la dilégation de Chypre , on e%prisumt sa gratitude au Secrétaire général 

pour aon rapport 8ur 1'6volution de la situation en Afrique du Sud, s'est fait 

l'écho des conclu8i~no générale8 de ce rapport, à savoir que bien qu'un processw 

fût en cour8 ver8 le démsntèlenwnt de 1' @A&&& grâce à des négociation8 et des 

sasures prise8 par l'Afrique du Sud, d'autres mesures essentielles stipulées par 

l*As%emblée g6nérale dan8 sa déclaration en décembre dernier restaient encore à 

mettre en oeuvre int6gralement. Celles-ci comprennent la libération de tous les 

prisonnier8 et détenu8 politique%, la levée de l'état d'urgence dans tout le pays, 

le renvoi de toutes le8 lois conpues pour limiter l'activité politique, le retrait 

de8 troupea des tounshipa et l'arr8t de tous les procès politique8 et de toutes leo 

er6cutioao politiques. 
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Chypre a toujours maintenu una attitude inCle%iblo contre l'w. Je 

aaieir cette occaeion de réitérer la poeition bien établie de mon gouvernement 

eelon laquelle l’e ~OUI toute8 eee formes et dene toutes me mauifestations 

devrait être démantelé entièrement et eane équivoque. 

Il ne peut y avoir aucun doute q-l’avec la transition historique de la Namibie 

à l'indépendance et la libération dee prisonniers politiques, notauuent celle de 

Helson Maudela, uu pas importaut a été fait pour réduire le8 tensions en Afrique 

australe qui menaçaient la sécurité globale. Il est maintenant imperatif que le 

souhait déclaré de M. De Rlerk de voir le démantèlement total des politiques 

haïssables de 1.e devienne une réalité permanente. te Gouveruement de la 

République do Chypre reconnaît l'importance du début des pourparlers entre le 

Gouvernement sud-africain et I'Afrîcau National Congres8 et espère qu'ils 

progteeseront de amnière positive et rapide. La récente déclaration conjointe des 

deux parties, tout en favorisant I'inatauratiou d'uu climat propice aux . 

négociations. tend également à accélérer le processus politique qui doit aboutir h 

un règlement négocié au moyen do diverees ameures, qui comprennent notauuent la 

Ifbération des prieonniere politiquea et la révision de la légfslatiou actuelle en 

matière de sdcurité. 

Ua dtlégation prend note également de la déclaration du Secrétaire général 

selon laquelle : 

"L'anuonce faite par 1'Africau National Congres8 de la suspension de toutes les 

actions armées marque auesi un progrès notable." W4S/L D. 5) 

Ma dél6gatfon saisit cette occaeion de louer une fois de plus l'esprit de 

conciliation et le déeir de paix dont a fait preuve le Vice-Préaident de l'AX, 

M. Neleon Mandela, et le8 dirigeants noirs qui, malgré leurs expériences amères de 

l'injustice et de l*oppreseioar ee aont engagée envera un processu8 pacifique 

visant à éliminer toue le8 veetigee du système de I’spartheid et de le remplacer 

par une soci&é démocratique et non raciale. 

Tout ru reconnaiosaut la voie sur laquelle l'on s'est engagé, et ma délégation 

espko sincèrement quo ce sera un processus irréversible, l'on ne peut s'empêcher 

de souligner lea difficultés que r0stent, einsi que les dangers imprévus qui 

menacent à tous las etades de l’fivoiu(~ion, renforeant ainsi la nécessité imp6rieusa 

d'kre inflexiblcj devant la détermination exprimée. Le Secrétaire q&kzal l'a 

reconnu lorsqu'il a tkklaré 8ône 8013 rapport Gijà mentionné plus haut aelo~1 lequel : 
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"Le processus politique qui devrait aboutir au démantèlement du régime 

d'e n'en 8at encore qu'à ses débuts , et des difficultés subsistent du 

fait du maintien des structures propres à l'apartheid, de pretiques policières 

contestables et d'une législation répressive, et aussi de la persistance de la 

violence politique.** (A/45/1.) 
Celles-ci, ajoutées à la résistance aux changements qui menace dans certains 

milieux, nécessitent d'agir de manière responsable et décisive. 

Nous somnuw également préoccupés du fait que malgré les changement8 positifs 

qui se sont manifestés, ces événements prometteurs ont dt6 dclipsss, ces dernières 

semaines, par une vive recrudescence de la violence. Malgv& la responsabilité 

essentielle du Gouvernement sud-africain, dans ces circonstances, pour le maintien 

de l'ordre public, toutes les parties intéressées devraient jouer leur rôle pour 

que se termine rapidement l'escalade du cycle de la violence. Il ne fait aucun 

doute que ces incidents, qui prennent la face menaçante de faits journaliers, ne 

peuvent qu'entraver et mettre en péril le dialogue politique. 

L'Afrique du Sud de l'avenir, celle qui a en son centre une démocratie non 

raciale où les droits de l'homme pour tous ne seront plus considérés comme un luxe 

mais comme le fondation marne de l'existence de la société, exige la paix et l'unité 

permanentes. Une paix précaire serait chargée de dangers. Il est impiratif 

d'établir d'autres mesures susceptibles d'instaurer la confiance si nous voulons 

aboutir à l'objectif d'une société démocratique non raciale et unie en Afrique 

du Sud. Nous nous félicitons de toutes les mesures adoptées par le Gouvernement de 

l'Afrique du Sud à cette fin, mais nous restons préoccupés du feit qu'un grand 

nombre de ce qu'il est convenu d'appeler les piliers de l'm 8ont toujours 

en place, ce qui entrave le progrès. 

Le Secrétaire général, dans sa déclaration à la reprise de la session en 

septembre 1990, a dit ce qui suit devant l'Assembl6e générale t 

"L'Organisation des Nations Unies peut dire avec une fierté légitime que le 

consensus international qu'exigeait la Déclaration sur l'm a 

communiqué un élan su processus de changement qui a commencé en Afrique 

du Sud. C'est un consensus qui a uni l'Assemblée. C'est un consensus qui 

doit être maintunu. C'est un consenrur, qui doit unir l'Afrique du Sud." 

( .+3LuaVd7&-.12 1 

~,J&ÇWAZLA (Et tswana) (intorprhtation cle l'anglais) : Lorsque 

Z’WsrumbL~o g&&rd.o, 2 sa ~~ssicm e~?raordinaire sur l'~-.-&.~~&j, a adopté la 
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Déclaration historique sur l'e et ne5 conm2pences &eatructricea sur 

l'Afrique australe en décembre de l*année dernière, l'Afrique du Sud. ir bien de5 

égards. se trouvait très éloignée de là ob elle se trouve aujourd'hui. M. Ielaoa 

Uandela et 505 codétenue, conbam~éa come lu& à perp&uité, languissaient en 

prison. Ils sont libres à présent. L’African Hational Congres8 ONC), le Pau 

Africaniat Congres8 (PAC) et d'autres organisations politigues étaient interdits. 

118 sont maintenant libres d'agir 16galement. Le siège de 1'MC 58 trouvait à 

Lusaka, en Zambie. Il est maintenan à Johannesburg, en Afrique du Sud. La lutte 

ar&e suivait son cours et, lentement maie afrement remportait a05 auccba. grâce 

sur effets conjugués et corrosifs des sanctions économiques et autres mesures 

punitives imposées contre 1’Afrique au sua. L’Mc a suspendu la lutte armée. 11 Y 

avait un état a'urgeuce à l'échelle de tout le pays en vertu duguel les brutslit 

a5 1.e s’étaient intensifiées. L’état a'urgence a été le& en totalité. 

En bref, 1'Afrigue du Sua de ttécembro 1989 oe tliatingue aenaiblement de l'Afrique 

au sua a0 décembre 1990. 

Voilà a05 fa&5 nouveaux et encourageante aont l'importance au regard de la 

lutte pour la libération en Afrique au sua doit être reconnue et 88lUée. 

L'm n'a pas encore éd éliminé, maie il y a a55 indication5 gui prouvent 

qu'il cet lentement maie sûrement en train de diaparaître. Le ai500ur5 gue le 

Président De Rlerk a prononcé au mois de février et la vague a’actiViSm5 politique 

8~8 retenue qu'il a libérée en Afrique au Sudr l'épanouissement d'une culture 

naiaaaate de pluralisme politique gu'il a eageadréet les gualltéa au- am5t 
aont le préaiaant sud-africain et le Président adjoint aa 1'ANC ont fait preuve 

a555 le cadre de leur entreprise conjointe visant à ouvrir la voie au cosmuencement 

des négociationst la publication périodique des comptes rendus apportant les bonms 

nouvelles au progrh; et le flot inilIterrOifipu d'exiléa qui reviennent en Afrique 

Bu Sud, ne serait-ce que pouf une brjive visite, aowi les lumikes éblouissantes des 

caméras de télévision, toua cea événements ont créé une image crédible d'une 

Afrique du Sud en pleine mutation. 

Mai8 la 8eule image d'une Afrique du Sud en proie nux changesente ne suffit 

pas pour augurer du changement véritable que nous cherchons tous et que noua avons 

toujoure recherché en Afrique BU Sud. L'image aoit &co aouteauo et propuisée par 

un engagement cla+r et 881-18 Cquivoque envers un ChtlRCJt3~i0Rt fondamsutal de la part 

a0 tous les iutéresses, ringagement qui doit se treduire par des actions concrètes 

»t non par de belles paroles visionnaires. 
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La phase, aofgneusement orchestrée. dea compte8 rendus annonçant les progrès 

**à petits pas" réalisé8 dans le cadre des entretiens sur lea négociations doit 

faire place 8 la preuve manifeste, de la part de Pretoria, gu’il entend 

sérieusement négocier avec M. ldandela et aea collaborateurs. C'est au fond et non 

aux eapecta superficiels des structures de l'e qu'il faut s'attaquer avec 

toute l'urgence et toute la hardiesse que la question exige. 

Il noua semble parfoia - aaaea souvent à vrai dire - que, au lieu de 

s'attacher uniquement à faire disparaître les obstacles gui empêchent la tenue de 

négociationo dign%o de ce nom, le Gouvernement sud-africain a, cea derniers temps, 

consacré beaucoup de tempo et d’énergie 8 mener une campagne mondiale destinée à le 

sortir de l'hsolemeat. Il pense aana doute que l'image d’une Afrique du Sud en 

pleine mutation devrait suffire h lui valoir d'être récompensé de aes intentions de 

procéder à un changement, sana plus. Mais les images et le8 intentions ne 

suffisent pas. Le changement en Afrique du Sud est quelque chose que 1'0x1 doit 

voir 88 produire et non simplement imaginer. La fin de l'isolement doit être 

perçue et comprise conxue la récompense ultime d'un changement fondamental et 

irréversible en Afrique du Sud et non l’inverse. 

Uovs devona cependant reconnaître que, pour la première fois dans l'histoire 

agitée de l'Afrique du Sud, il 88 peut que noua assistions à la geatatbon d'un 

proceasua qui est peut-être destiné à devenir irréversible et fondamental, 

moyennant des soins attentifs et la persévérance de tous. En Afrique australe, 

noua aoApRea tout à fait certains que les victimes de l'm en Afrique du Sud 

sont tout à fait diapoaéea à oublier le passé et à s’engager aux côtés de leurs 

compatriotes blancs aur la voie d'un avenir de paix et de liberté. Sinon, 

M. Melaon Mandela a8 88 aerait pas montré auaai disposé, ai peu de temps aprea aa 

libération, à plonger dana les eaux infestées de crocodiles de la politique 

d'e en réponse à l'invitation du Président De Rlerk à parler de paix. Et 

c'est en toute bonne foi qu'il a plongé dans cea eaux. 

Mais on doit bien comprendre qu'il faut être deux pour danser le tango. Ce 

n'est que ai la bonne foi manifestk par M. Mandela lui est payée de retour par aeçr 

interlocuteurs du Gouvernement sud-africain que l'élan dv. changement pourra être 

maintenu et soutenu. Noua craignons qu'il faille beaucoup trop de temps tlu 

Gouvernement sud-africain Pour créer les conditions propices au limcmwmt de 

véritables négociations, Ce qui. avait paru être un progr&s rapide au cour8 des 
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prsmières semaines des entretiens sur les négocistions semble avoir céd8 le pas & 

un quasi-imxabilisme dû à certains désaccords - parfois futile8 - quant au nombre 

de prisonnier8 politique8 à libérer. Il faut ajouter à cela la persistance 

absolument inexplicable ds la violence dans les tounshipa, violoncs devant laquelle 

le gouvernement semble absolument incapable de faire quoi que ce aoit. 

Il doit bien exister use autre explication à cette violence que celle dont on 

nous rebat les oreilles, à savoir que 3'AUC et 1'Inkatha sont tout simplement 

emportés dans une danse de laort sans fin dont ils ne peuvent se dégager. Le 

phénomène des escadrons de la mort qui, incognito, méthodiquenu?nt (st brutalement 

sèment la m~tt dans les trains et les stations de tsxi donne à penser qu'il existe 

un complot beaucoup plus sinistre que le laisse supposer le refrein %W contre 

Inkatha". 

Les autorités sud-africaines ne sont pas connues pour leur manque de vigilance 

et de détermiaatioa. La main qui se cache derrière les effusion8 de sang et le 

terrible ChaO8 auxquels On assiste aujourd'hui en Afrique du Sud ne peut pae être 

inconnue des milieus gouvernementaux. Cette main invisible aurait pu être coupée 

il y a longte~s, si oeulement les autorités de Pretoria avaient recomw conane 

nous-m&aes il y a longtemps, que dans une telle atmosphère il est impossible de 

créer les conditions propices b la tenue de négociations dignes de ce nom. 

11 est donc extrêmement urgent Be faire pression sur 10 Gouvernement 

sud-africain pour qu'il ouvre la voie au lancement de négociationo. La communauté 

internationale peut beaucoup contribuer à exercer une telle pression, au lieu de 

couvrir littérslememt le Gouvernement de louangea même lorsqu'il ne le mérite pas. 

Il n'y a pas de temps à perdre. Les condition8 uécessaires pour permettre au 

peuple sud-efricain do s*asseoir à la table de conférence pour négocier UP 

dispositif constitutionnel mutuellement acceptable pour son pays doivent être 

créées dès maintenant si l'on ne veut pas qua ceux qui s'impatientent de part et 

d'autre du conflit sud-africain cèdent à la tentation du désaspoir et d'un retour à 

la violence pour amener le changement. 

Il est également nécessaire que les victimes de I'npatthrtl81 compreonent que 

l'heure de vérité a sonné pour eux. Une occasion unique d'arracher leur pays 

torturé de8 griffes de l’pr>artheid par des moyens pacifiques s'offre & elles et 

elles ne doivent: pas la laisser s'échapper. L'ANC a réagi L1vec sagesse ot 

créativitt5 & l'occnaion qui s'offrait à Irai de testor La bonne foi <au GoUVE9PfKmi3nt 
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eud-africain. Les autre8 parties de l'Afrique du Sud noire doivent faire de même. 

Elles doivent 80 joindre aux négociations pour la paix et la liberté afin 

d’accélérer la fin de l’m. C'est la raison pour laquelle le refus opposé 

ricemment aux Jirigeante extérieure du PAC d*aeeieter aux funérailles de leur chef, 

le Président Mothopeng, noue comble ettrômement préoccupant et que noue le 

condamnons. A ce stade critique de l'hietoire tragique de l’Afrique du Sud, où le 

Gouvernement sud-africain devrait se montrer beaucoup plu8 tolérant ir l'égard de 

eee opposante afin d'encourager l'instauration d'un climat de réconciliation, il 

est tout simplement regrettable que les exilée sud-africains, ceux-là mêmes qui 

doivent participer aux négociations. soient traités comme s'ils étaient des 

étrangers. 

La co5rnunauté internationale doit bien faire comprendre au Gouvernement 

eud-africain que la seule façon de sortir du marais de l'm est d'aller de 

l'avant. La conrnunauté internationale doit bien lui faire comprendre que la 

pression exercée pour amener le changement ne oaurait être relâchée tant qu'un 

système politique acceptable n'aura pas ét4 mi8 en place, en toute edcurité, au 

profit du peuple aud-africain. 

LELIASSON (Suède) (interprétation de l'anglais) I Il y a un an, 

l'Assemblée a appuyé à l'unanimité l'hietorique Dhlaration 5ur l*ar>srtheid et ees 

conséquences destructrices en Afrique australe. C'est la première, fois que la 

conmnunauté des Nations Unies tout entière s'est prononcée d'une eeule voix pour 

pour condamner le système odieux de l'm. La Déclaration de décembre 1989 

est aussi l'expression de notre espoir commun que le Gouvernement sud-africain 

mette rapidement un terme à 1' aparthaidr c'est également un vibrant arppal à la 

transformation de l'Afrique du Sud en une société unie, démocratique et non raciale. 
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A la tepri8e de la rarefon en soptemhre, l'Assemblée générale a adopté à 

l'unanimfti la rholution 14/211. riafffrm8nt par là mû88 809. unité d'action. 

Las pays nordiques. au nom derquels je m’eqdme, espèrent sincèrement que, 

cette aunée encore, il sera possible de s'inspirer de cette tradition et d'adopter 

une position C-U* par conmenaua. Il eat important que la uolidatité 

internationale 8oit constamment démontrée pour étayer le procee8us de négociation8 

en coura. 

Cm derniero mois, des dvénements positifs et important8 88 sort produits en 

Afrique du Sud. Il8 ont ouvert de nouvelles perspectives sur la voie de8 profond8 

ch8ngementa actuellement en coura. Le démantèlement total et pacifiique du régime 

de l'm est proche. Nous avons vu la libération de Etdson Uandela et 

d'autres prisonniers politiquea. NOUS avon8 également vu la suppression de 

l'interdit concernant le8 organisationo politiques. la lovée de l'état d'urgence, 

le8 accord8 permettant la libération de toua les prisonniers politiquen et le 

retour de8 exiléa. Ce sont là de8 mesures importantes dans le procetwus menant aux 

négociations relative8 à l’avenir politique de l'Afrique du Sud. Il faut ajouter à 

ce8 facteurs la décision de 1'ANC de suependre ua lutte armée et de s'engager 8ur 

la voie de négociations pacifiques. 

Le Gouvernement sud-africain, pour sa part, s’est engag à abolir l’m 

et à entamer de8 négociations pour 1'8iaboration d’une nouvelle conrtftution. Une 

des loia-piliers du régime d'ar>artheid - celle appelée mate Amenities - 

n'e8t plus en vigueur. T.0 Gouvernement s'est également engagé à abroger des lois 

qualifibs de Lang et Grour, lors de sa prochaine session 

parlementaire. 

Ce sont là des événements positifs. Cependant, noua ne devons pas 

sous-estimer les difficultés à surmonter. Beaucoup reste à faire avant l'abolition 

totale de l'm. Aujourd'hui, le8 élément8 fondamentaux de l'e sont 

toujoure en place. Le8 lois et pratiques discriminatoires et répressives 

continuent de peser lourdement aur la majorité noire en Afrique du Sud. Un certain 

nombre de procès politiques sont en cour8 et des prisonniers politiques sont encore 

dertike les barreaux. 

La violence récurrente, notamment au Natal et dans les townships de 

l'agglo&ratLon de Johannesburg, a encore ajouté flux souffrances et à 1'instabi~Ité 

en Afrique au sua. Cetee situation pourrait freiner le processus de négociations 



JBIJS A/45/PV.59 
- 17 - 

lui-mâme. Les pays nordiques appellent toutes les parties à briser le cycle de la 

violence, à stabiliser la situation et à surmonter leurs divergences grâce au 

dialogue. Il appartient au Gouvernement sud-africain de mettre un terme, de façon 

impartiale, à cette situation. 

Conjointement au processus politique en cours, le Gouvernement de l'Afrique 

du Sud devrait adopter de toute urgence des mesures pour redresser 108 énormes 

inégalités sociales et économiques qui existent en raison des réglementations de 

1.m. Si ces disparités ne sont pas rapidement prises en compte au plus 

haut niveau, elles pourraient , en fait, entraver le processus politique actuel. 

Il est évident que la route à parcourir est encore longue et pénible avant que 

tous les Suc¶-Afrtcafns puissent vivre conformément aux principes consacr68 dens la 

Charte et dans la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

Les pays nordiques continueront de suivre do tr&s pr&s l'évolution do la 

situation en Afrique du Sud. Nous continuerons de favoriser le dialogue et le 

processus démocratique. Nous sommes convaincus que les mesures positives adoptées 

jusqu'à pr/,.ent par le Gouvernement d'Afrique du Sud sont le fruit de pressions 

iatera~d et externes. C'est pourquoi il est important, à nos yeux, de maintenir la 

pression internationale pour que des changements pacifiques interviennent en 

Afrique du Sud. 

La politique des pays nordiques en ce qui concerne l’Afrique du Sud reste 

fondée sur les éléments centraux du Progrsmme d'action nor0ique de 1900. Nous 

maintiendrons la pression, y compris les sanctions économiques, jusqu’à Ce 

qu'existent des preuves manifestes de changements approfondis et irréversibles en 

Afrique du Sud. 

Pour terminer, je tiens à dire que, lorsqu'il s'agit de l'BPBllt;hBLbr les 

Bemi-mesures, les compromis sont inocceptsbles. L'Afrique du Sud doit se libérer 

de ce fardeau. Tous ses habitant8 ne doivent plus connaître la violence, la 

souffrance. la peur et la dégradation humaine imposées par la politique . d'ar>artheld . 

Selon le dramaturge américain Arthur Miller, cité dsus le Fev York Times de ce 

jour, l'm, fondsmentalement, est une question de déni. Je, pense que cela 

est tout à fait vrai. L'suartheid est, en fait, un déni monumental de la dignité 

humaine. 

Il nous appartient at3 rechercher ensemble l'édification anune Afrique au Su3 

unie, non raciale et a&moctatique. mm cle~ons MOUS aider le peuple d’Afrique 

au sud dans cotte tâche. H'oublisns jamais que loa sdvers~.~lras uctifa do 
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1.w uont les défenseurs des principo8 et objectifs de la Cnarte des 

Bationm Unieo. C'est là une cause noble et vitale qui nous concerne tous. 

M. (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) t Les 

Etats-Unis aont, depuis longtemps, convaincus que l'm doit être démantelé 

et quo l’injustice en Afrique du Sud ne peut être redressée qiie par l'instauration 

d'un régime de démocratie véritable et non raciale. C’est pourquoi le débat qr;i ne 

diroule actuellement ici sur 1'8partheid est extrêmement important. Je voudrais, 

dès l'abord, dira que les Etats-Unis restent fermsment décidés à étudier tous les 

moyens appropriés pour mettre fin le plus rapidement possible 8 l'npBrthet& 

Je commencerai par rappeler différents points considérés comme essentiels par 

les Etats-Unis lorsqu’il s’agit de débattre de l'apartheid. Le prem5er est qu’un 

encourageant processus de changements pacifiques et de négociation8 a vu le jour, en 

Afrique du Sud au coura de l'année écoulée. Il continue de progteoaer 

remarquablement. Des prisonniers politiques ont été libérésl des nrganiaations 

politigues interdites depuis des années ont bté de nouveau autorisées à mener des 

activités paciffguest la plupart des contraintes qui frappaient les médias ont été 

éliminées et l'état d'urgence a été levé & travers toute l'Afrique du Sud. Une 

procédure a été engagée pour abroger les piliers législatifs de l’m tels 

que la loi appelée marate Amenitiea , et des mesure8 sont enviaagées en ce qui 

concerne les lois connues aou les noms de w  et Lano lors de la 

prochaine session du Parlement, au début de l'année prochaine. 

L'élément le plus important a été le dialogue productif qui s'est instauré 

entre l*African blational Congres8 de l’Afrique du Sud (ANCI et le Gouvernement et a 

conduit à l’accord du moi8 d'août dernier sur les procédures relatives à la 

libération de tous B prisonniers politiques et au retour des exilés. Cet accord 

ouvre la voie à un ..mmeucement de négociations pour la mise en place d'un régime 

constitutionnel fondé sur des élections régulieres et ljbres, le suffrage 

universel, l'égalité des droits et des chaaceft. Bans une large mesure, un accord a 

été réalisé entre toutes les parties en Afrique du Sud sur cet objectif 

fondamental. 

Il s'agit là de changements historiques. Aprês avoir rencontré le Président 

De Klerk à ia Maison-Blanche le 24 septembre dernier et l'avoir entendu s’engager & 

mettre fin à l'mr-thid et édifier une nouvclie Afrique du Sud, le Président Bush 
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a atfid la porritfon &a8 Etats-Unis l elcn laquelle 1'abantbo de l'e au 

profit d'uno nouvelle réalité politiqua est, et &AL ôtre, irdver8ible. L’Afrfquo 

du Sud a encor* beaucoup à faire pour risli8er 10 rCve Je aon peuple et il y aura 

COrttiWWnt enCOTe de# d6fi8 à telWer et d08 obrtacbe b 8WWYlter. mi8 

l’Afrfqu8 du Sud a effeCtU6 un vhikabie chaagermnt de cap et 8'ert &ijà engsgie 

d8ns la boml8 uirectîon. D'autr.8 changement8 doivent encore intervenir, et uouu 

6evons appuyer 10 proceesus qui 108 rendra possfblas , COIRRIO UOUS POU8 y IOUWB 

engaQé8. 
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Le deuxième point que je voudrais souligner est que le changement doit 

intervenir dans une atmosphiro pacifique. Le processus de dhmocratiaation qui SO 

fait jour fournit le cadre prometteur d'un changement pacifique. Nous pensons 

qu'il incombe a tous le8 groupes de s'engager dans ce processus et de tirer 

pleinemsnt parti des possibilités de transition négociée vers un nouveau système 

qu'il offre. Tous les groupes doivent assumer la responsabilité non seulement do 

mettre fin à la violence mais aussi d'oeuvrer ensemble pour édifier une soci6té et 

un gouvernement démocratiques et non raciaus dans la nouvelle Afrique du Sud. 

L'ANC a pris une décision positive en suspendant la lutte armée afin de concentrer 

ses énergies sur les négociations. Le Gouvernement sud-africain a également pris 

des mesures ces derniers mois, en réponse à des appels de l'opposition, pour 

rétablir l'ordre public, qui avait été ébranlé en août et en septembre par des 

actes de violence. Les explosions de violence tragiques 8urvenUes récemment ont 

clairement montré à toutes les parties en Afrique du Sud qu'il leur fallait 

redoubler d’efforts et 8':cquitter de leura responsabilités afin de décourager la 

violence qui risque de perturber le processus de changement pacifique. 

La communauté internationale a joué un rôle important , en particulier au cours 

de l'année écoulée, pour promouvoir le processus de changement pacifique 

actuellement en cours. L'Organisation des Nations Unies y  a contribue de façon 

notable. La Déclaration de consensus historique adoptée en décembre dernier à la 

seiaième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à l*e a 

trac6 une nouvelle voie pour l'organisation des Nations Unies. Au lieu de chercher 

ii punir l'kfrique du Sud pour sa politique d’m, la Déclaration appuie 

clairement une stratégie de négociation pour atteindre l'objectif d'une société 

démocratique et non raciale. La Déclaration réaffirme 

"10 droit de tous les peuples , y compris celui d'Afrique du Sud, de 

déterminer leur propre deetin et de décider des institutions et du 

rpstbe de gouvernement grâce auxquels ils estiment, d'un commun accord, 

pouvoir vivre et oeuvrer ensemble à 1'6diffcation d'une société 
. . harmonieuse..." (4 -1 

La ùéeïaration encourage ie peupk sud-africain 

**à joindre leurs efforts, dans le cadre de leur lutte légitime, ~SUS 

&gOcies l'hlimination de l'~wUAhoi~ et à convoair de toutes les rntxnwea 

oécessaites pour transformer leur pays en une démocratie non raciale." 

(mhl. * par, 2_11u!~OSif-ci~ 
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La Dé'claration de décembre et aon programme d'action ont été réaffirda par la 

résolution de conoemou8 adoptée en septembre dernier. L'Organisation de5 

Nation8 Uni08 peut être fière de ce8 accomplissements car elle ~OUI a encouragés à 

suivre une nouvelle orientation viable pour démanteler 1.e et noa18 a 

pormi5, ce faisant, de parvenir au con5ensus et de contribuer aux &&emento 

positifs 8urvenus depuis lors. 

Il noua appartient maintenant de ouivre le rythme du changement en Afrique 

du Sud et de no118 assurer que la position de Pa communauté internationale continue 

d'dvoluor en conséquence. un appui ferma à des progrès continus doit être 

mintonu, mais notre responsabilité eseeatielle est d'appuyer le processus de 

démocratisation interne. 

Selon noua, il importe que les membres de la communauté internationale 

prennent des mesures pour reconnaître et encourager le processus de changement en 

couru. Los sanctions économiques de mon pays sont fondée8 aur le Comateheneive 

d Acf, qui définit explicitement le8 mesures que l'Afrique du Sud doit 

prendre avant que mon gouvernement puisse envisager tout assouplissement ou toute 

ourpensioa de5 sanctions. Ces exigence5 n'ont pas encore été satisfaites, maie 

nous espérons qu'elles pourront l'être à mesure quo le processus de changement se 

pournuit. Nous, membres de la communauté internationale, devone suivre 

attentivement les événements et ne pas perdre de vue les canoéquenees de nota 

actes. Nous devons 6tre prêts à les modifier. Parfois, les événements exigent des 

changements d'attitude. Notre objectif est l'élimination de l'm et 

l'instauration d'une démocratie non raciale. Notre but n'est pas de pereister dans 

l'application de mesures qui ont cessé d'être efficaces et qui pourraient favoriser 

la naissance d'une Afrique du Sud nouvelle en butte à une détresse éaonomique 

profonde. Un tel résultat ne serait pas un résultat dokt nous pourrions être fiers 

ou qui serait porteur d'espoir. 

Les Etats-Unis entendent parvenir à un consensus sur une résolution globale 

5ur 1 ‘Br>gkx%h&L Cependant, nous ne nous joindrons Pas b un consensus 5ur une 

résolution qui n'est pas coJt3tructive. A ce stade critique, l'Organi5ation des 

iïai;oüü Eiü;üiï &A; eGï~~-~~~cj~t et s11;5 pi% "kk&-IPI --.----- . Unrsm +hs^2J'^ms _._ -- instamme ut un 

consensua qui reflète la réalité politique actuelle et l'espoir en Afrique du Sud. 

Faisons en sorte quo l'esprit de la Déclaration de décembre dernier règne encore 

parmi nous au moment oh s’ac&re Le débat sur l’apartheid fi cette 

quèrante-cinquiéme session. 
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24. OUEDRAOGO (Durkina Faso) t Monsieur le Président, depuis l'adoption 

par coasenaua de la Déclaration des Nation8 Unisa aur l'aoarthefd, les evénem8nta 

ont semblé se succéder h we bonne allure vers une amélioration relative du climat 

en Afrique du Sud. 

La libération, le 11 février 1990, de Nelson Mandela, la légalisation de 

l'ifrican National Congres8 (AtIC), du Pan Africauist Congres8 of Aoania (PAL!), du 

Parti coimwniate sud-africain et de 33 autres organisations anti-m, la 

lede de l’État d’urgence et, ainsi que nous l'enposait hier encore le rapréaentant 

de l*ANC, les diacuaaion8 engagées depuis le 2 mai 1990 avec le régitas de Pretoria. 

tout cela aamblait indiquer que la voie était ouverte vers les transformation8 

néceaaairea et irréversibles. 

Puis, soudain, cette druption de violence en Afrique du Sud qui emporte par 

diaainea des Vi00 humaines au moment même OÙ des pSrSpSctiVe8 a'ouvra~ent, et tout 

cela aaao que le régime d'e, avec son formidable appareil de awveillance 

et de répression, ne puisse rien faire, quand il ns provoque pas lui-même Ias 

affrontements. 

Tout cela indique bien les limites du processus entamé. Mais ce combat dure 

depuis le premier jour de l'institution de l'apartha en Afrique du Sud, et c'est 

la constance et la jUSteOse de ce combat qui ont engendré les développement8 

positifs, mais insuffisants, que nous connaiaaona aujourd'hui. C'est donc la 

poursuite de ce combat qui donnera les résultats attendus du peuple d'Afrique 

du Sud et de la communauté internationale. 

Conwae voua le savez, lea fondements, la structure et même les pratiques du 

réghe dom n'ont pas changé. Ce que l'on appelle les piliers de 

l'arraltheig t le Porrulation. No 30 de 1950. le fIetive de 

1913, le &YQ&ODlll$3rlt Trust and b&&&D de 1936, le mouo Areaa Aa, le &&&u 
,? mActr le XQpublic of W A~ri~a CO- No 110 Ue 1983, entre 

autree textes de loi, continuent de régir la vie en Afrique du Sud. Et c'est ainsi 
que 13,6 t du paya sont réservés à la majorité noiru tandia que 87 k de5 terres 

sud-africaines appartiennent, en vertu de ces lois, à S million8 de Blancs. Et 
&,x,,;,-....er a-%-- '1- -e----L 1.. a-. .-. .s.v-,"...." YYLYY -W iopp~~~ uu LVJ~UW apéciai Contre i'g~arthel , dans 8~8 domaines 

ausai divera que l'industrie, l'éducation, la santé, on constate que 95 B de 



l'irrdwtrie 8ud4fricaine appartiennent aux Blanc8 sud-africaixm, que le régime 

d'8partbsia oonaaare cinq h 8%~ fois plu8 do reooource8 aux Blanc8 qu'aux Uoire 

pour leur Éducation, que l'erpdhnce de vie du Sud-Africain blanc l ot & 72 an& 

tendi8 quo celle du Sud-Afrioain noir l 8t de 62 8n8, que le taux &e mortalité d88 

nourri88on8 blanc8 8uQ-africain8 est de 9 p. 1000 taBdi8 qu'il ert 6m 124 p. 1000 

pour le8 nourrio8on8 sud-africain8 noire. 
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Ctd chiffrer, nous les counbie80n8, et quel que soit le domaine concerné le8 

mêne8 diséquilibre apparaiseent. Ce8 chiffre8 révèlent l'implacable et 

l*intoléreble réalité de 1' e, qui est uu phénomène total qui broie et moud 

la vie de porronne8 hWWine8 en 8e fondant 8ur la couleur de leur peau. Cotte 

réalité domeuro et continue de broyer. Et pourtaut de8 voix 8’élèVOUt. $Ci et là, 

pour suggérer et même reconuuander la levée do8 8anction8 6COUOmiqU58 contre le 

régime d’m, alor8 que rien n'o8t oncoro définitivement acquit%. En offet, 

ceux-l& même qui vivent Cette réalité heure après heure, jour après jour, nOU8 

disent que 108 8aXtiOn8 doivent d8meuror jusqu’à ce quo l'e ait été 

totalement éliminé. Nous n'en sommes pas encore là. 

La Déclaration de8 Batione Unies 8Ur l'ar>artheid et se8 conréquences 

destructrices en Afrique australe, adoptée par conaanau8, énumère le8 me8uro8 

néco88airo8 h la création d'un climat propice 8 des négociations entre le 

Gouvernement sud-africain et le8 authentique8 représentant8 de la majorité opprimée. 

A cet égard, le rdqime d'e P’O tOUjOUr8 pe8 levé toute8 198 DIB8Ufe8 

restrictives avx activité8 politiquoe. te régime d'e n'a pas autorisé tous 

les oxflés politique8 à rentrer che8 eux. f.8~3 même8 dispO8itiOnS sCélératO 

cMatinueat à gouverner la situation , même aan8 l'état d'urgence. 

On conrtate également un nouveau type d'immigration k caractère pernicieux et 

dangereux quand on sait qu'un Blanc en Afrique du Sud a le droit de détenir aens 

permis 25 arme8 à 8on domicile. On peut 8e dotnaudor 8i CO flot nouveau 

d'immigreIIt8 eC d’armes no vient pas nourrir le8 recrutements clandestins de8 

services de 86cUrité et si cette pratique ne s'assimile pas à du mercenariat. 

Ce qui précéde montre bien la pr' sarité et la fragilité du proce%sus engagé. 

Le8 pre88iOnS b l'encontre du régime d'e doivent donc être maintenues, car 

elles ont déjà obtenu ce dont aujourd'hui nous pouvons ~OUI féliciter. 

Des hommes ont consacré toute leur vie à combattre l'apsrtheid Ot Se SODt 

éteints avant de voir l'aboutissement de leurs efforts. Je veux parler, antre 

autre8, du Président du Pan Aëricanist Congres8 (PAC), Zephenia Mothopeng, et je 

renouvelle au PAC les condoléances sinc&es et attristée8 du peuple du Burkina Faao 

& I'üjuûrüLL & GïO r;an~uruûes et de8 metires a0 sa famille. 

Le r0mbi.t continue et des hommes comme le Vice-Prési%ent de l'ANC, 

Nelsou Manduïa, qui ont pereonnifié la lutte anti-~r>artheid, la poursuivent de 

manière déterminée avec à leurs +7ôtiu - organiûés en partis et 0n mouvemonta 

anti+vartheid - des millions d'hommes qui. revendiquent Ta dignitb propre ZI 1'homma. 
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Yendre justice au peuple sud-africain qui subit l’ignominie de l’ar>arehefd 

dan0 8a chair et dans aon esprit corna aaaurer les paya de la ligne de front que 

leur5 aacrificea n’auront pas et6 vains, c’e8t mettre tout le poids des 

Uations Unies dan8 la balance afin que la communauté internationale agi8se de 

concert pour l’abolition totale du système d’e et pour l’avènement d’une 

Afrique du Sud unie, democratique et non raciale, dans les meilleurs délaia. 

Aux Nations Unies, noua pouvokw, en ces moments de grandes mutations et de 

transformations, être les instrumenta de la réhabilitation et de la plénitude d’une 

humanité qui a rendes-voua avec elle-même. 

Travaillons-y! 

M. (Australie) (interprétation de l’anqlais) t A l’occasion de 

8a aeiaiéme session extraordinaire, il y a un 6n. l’Assemblée qenérale a parlé 

d’une seule voix pour condamner l’injustice persistante du système d*m en 

Afrique du Sud, pour exiger sa complète élimination et pour réclamer la création 

d’une Afrique du Sud devesrue un pays uni, démocratique et non racial, qui assure 

juatica et sécurité à toua 80s citoyens. 

geuf mots plus tard, en septenrbre dernier , nou8 nous aozunea réunis à nouveeu, 

mais dans un environnement compl&tcmeat différent, pour dresser et examiner le 

bilan des progrès réalises dans l’application de la Déclaration sur l’e et 

sea coasbquencoa destructrices en Afrique australe, et pour réaffirwer notre 

volonté d’éradiquer totalement 1 ‘opertheid. A 1 ‘hpoque, nous sviona noté qu’un 

certain nombre de faits positifs existait et qu’une possibilité réelle s’offrait 

enfin de procéder ir un changement et nu démantèlement du syatème d’m. On 

avait également apprécié à leur juste valeur l’évolution encourageante de la 

situation et la promesse d’une nouvelle ère, qui, nous l’espérons sincèrement, ae 

réalisera. 

Mais en même temps, ooua avions dit clairement que noua n'en étions qu’au 

début et non à la fin d'un processus, qu'il fallait se rejouir des progrèsa 

réalisas, qui, bien que considérables, ne représenteraient toutefofs p-ta les 

vhrftables changeinents irréversibles que la communauté internationale attendait en 

Afrique du Sud, et que beaucoup restait ir faire pour que tous les engagements deja 

pris, comme ceux qui le seront à L’avenir, soient respectés. 

A l'époque, j'avais fait connaîtra en détail les vues du Gouvernement 

australien sur les questions dont nous sommes saisis. Ces vues demeurent valables 

aujourd'hui. 
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Le Gouvernement australien a accueilli chalrureurement lea mesure8 prise6 en 

Afrique du Sud, et il a rendu hormnage à M. De Rlerk et à W. Mendela, ainri qu’b. 

leurs corrfriires, po*:r leur aagesae politique et leur volonté de changement. De 

fait, le Premier Ministre australien a récemment écrit à W. de Klerk et h 

t4. Mandela pour les féliciter des progrès réalisés jusqu’ici. 

Uous restons convaincus que le processus en cours n'en est qu'à sa première 

phase. Prenant la parole devant le Parlement australien Le 11 octobre, le Premier 

Ministre australien a dit que les progrès enregistrés étaient opportuns, mais que 

la route était encore longue ec; qu’il restait encore beaucoup & faire. 

te 13 novembre, le Ministre australien des affaires étrangère8 a déclaré au 

Parlement : 

“La sincérité du Président De Klerk semble ne faire aucun doute, et sa 

volonté de changement, comme celle de ses principaux collaborateursr semble 

désormais irréversible. Mais le processus de changement vient seulement de 

commencer, et il est trop tôt pour être certain que le processus de changement 

est irréversible. A ce jour, on a essentiellement parlé de pourparlers et de 

l’élimination des obstacles préliminaires. Les négociations de fond n’ont pas 

cosunencé . ” 

Cor@ne MM. De Klerk et Mandela l'ont fait remarquer, des forces puissantes 

s’opposent au processus de réforme en Afrique du Sud. Noua notons aussi les effets 

perturbateurs que pourrait avoir une escalade de la violence. 

C’est compte tenu c¶e ces faits que le Gouvernement australien entend maintenir 

les mesures en vigueur pour co&inuer de faire pression sur le Gouvernement 

sud-africain afin qu'il honore ses engagements, abolisse l'm et mette en 

place, par le biais de négociations , une Afrique du Sud nouvelle - une démocratie 

unie, non sexiste et non raciale. 

Je voudrais citer encore une fois la déclaration faite il y a moins d’un mois 

par le Ministre australien des affaires étrangêrea > 

“L’Australie n’entend pas maintenir plus qu’il n’est nécessaire les 

sanctions commerciales, financières et sportives, mais elle eet décidée h les 

maintenir aussi longtompa qu'il le faudra pour faire en sorte que 1*-a 

soit 6limin6 une fois pour twtes et pour que l'Afrique du Sud devienne enfin 

une authentique d&nocratie non raciale... Nouti ne bougerons pas tant que nous 

n'aurons pas la preuve qu'un changement prof0118 et irréversible s’est proiiuit." 
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Nous devons nous rappeler que le processus actuellement en coura en Afrique 

du Sud reste fragile. Ualgré l’engagement auquel ont souscrit les principales 

parties intéressées. nombre de problàmes et d’obstacles demeurent. 

Malheureusement, nous continuons de recevoir, beaucoup trop fréquemment, des 

informations faisant état d’actes de vi0Ience, qui pourraient compromettre les 

progrès considérables réalisés jusqu’ii présent. Durant les 12 derniers mois 

jusqu’au 30 octobre 1990. 3 038 personnes seraient mortes par suite d’actes de 

violence lors de manifestations politiques - près de 10 personnes par jour et trois 

fois plus que l’année précédente. C’est avec préoccupation et tristesse que nous 

avons appris ces jours derniers qu’il y  avait eu une recrudescence de la violence, 

qui a fait des victimes dans les townships du récif. Le Secrétaire g&ral, dans 

son rapport sur l’activité de l’Organisation présenté en septembre, déclare qu’il 

importe qu’on mette de toute urgence un terme à la violence, et au plus haut 

niveau, et met en garde contre les conséquences de la violence si on n’y mettait 

pas fin. Il importe que le Gouvernement sud-africain reprenne immédiatement en 

msin les renégats de la police et des forces de sécurité qui ont participé à cette 

recrudescence récente de violence ou l’ont fomentée. 

Nous nous félicitons de l’appel cununun lancé récemment par M. De Klerk et 

M. Msndela pour que les deum parties fassent tout leur possible pour mettre un 

terme à la violence et des informations selon lesquelles M. Mandela et M. Buthelezi 

se rencontreraient bientôt pour discuter dea problèmes soulevés par les actes 

incessants de violence dans les townships. Tous les efforts doivent être déployés 

pour mettre fin à ce massacre insensé, 

Nous avons donné notre appui aux engagements souscrits par le Gouvernement 

sud-africain de procéder à des changements et au% progr&s qui ont été réalisés 

jusqu’ à présent. Depuis notre réunion en septembre, le lieu>sr8te.enities Act a 

enfin été abrogé. Le Gouvernement sud-africain a aussi réaffirmé son engagement 

d’abroger deux autres piliers de l’g~~arthe&d - le &pd Acts et le ÇJOUV &eas AF_t. - 

à la prochaine session parlementaire, qui commence en février. Des changements 

importent8 sont attendue aussi en ce qui concerne 1 ‘an~si Secur&v. 

Mais en tant que gage %e sa bonne foi et de sa volonté de changement, il faut 

que le Gouvernement sud-africain donue ouite aux engagements et accords qu'il a 

souscrits jusqu'à présent et le0 mette un Oeuvre int4graloment le plu8 rapidement 

possible. On est de plus en plus préoccupé par ï'impasse dans Iaquelle sembl.ent se 

trouver les discuc3ions entre le Gouvernement et I'African National Coaqress 
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WC). De plus, on est préoccupé par l’abaanco do progrès dan8 le ptoceaaua de 

libération des ptiaonnfeta politiques et de retour des exilés, que le Couveraament 

aud-africain s’est publiquement et clairement engagé b manet à bien. un coup 

tragique aotait porté au processus de changemeut pacifique ai l'une dea parties 

perdait aa foi et aa confiance dans les engagements de l’autre au ca8 où lea 

ongagementa aouactita ne aataient pas pleinewent teapectéa. 

tdalgté ceo problèmes et la fragilité pomanente du processus de tbfotme, il 

n'est pas trop tôt pour la commuuauté internationale de penser qu’elle devra 

continuer d'apporter OOP appui lorsque le ptoceaaus en cour0 aeta terminé. Dans le 

rapport qu’il a présenté récemment, le Secrétaire général note qu'il existe eufin 

une possibilité réelle de changement véritable et de dénantèlemant du 8ysth~ 

d’m. Le rapport du Comité spécial, dont noua 6ommea asfais, dit la même 

chose. L’heure eat donc venue pour la communauté internationale tout entière de 

comœencet à anticiper et à aider à planifier en détail l'avenir dans une nouvelle 

Afrique du Sud débarrassée de l'm. 

Par le biais du Commonwealth, le Gouvernement australien commence à étudier la 

façon la plus utile d’apporter une aasiatance à l’Afrique du Sud après 

l'élimination de l'e. Si noua voulona que les espoirs d'avenir ds toua lea 

Sud-Africains ae réalisent, noua devons - tout en maintenant notre plein appui au 

ptoceaaur actuel - commencer également à porter notre attention aut les beaoina et 

lea nécessité8 futura du peuple sud-africain. 

M. (Italie) (interprétation de l’anglais) t J'ai l'honaout da 

prendre la parole au nom dea 12 Etats membres de la Commuuauté eutopéeone. 

Notre débat 88 déroule à ua moment crucial de l'histoire de l’Afrique du Sud. 

Un processus dynamique de changement politique s'est déjà amorcé dans ce paya. En 

cea temps d'évolution rapide, étant donné l'étendue et la complexité des questions 

en jeu, il importe non seulement de mesurer le chemin déjà patcoutu, mai8 également 

d'avoir une viaion claire du chemin b parcourir. Tout cela confère à notre débat 

une pertinence particulière.* 

Annde après année, l'Aasembl6s a élevé la voix pour condamner l'e, un 

ayatêm cle racisme inatitutiunnalisé gui viole les principes fondamentaux de la 

Chatte des Nations Unies. Point n'est besoin de souligner que la ségrégation et la 

--- 

* M. Makkawi (LiMin), Vice-Préaident, isssww la pdsideW33. 
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discrimination SO situent aux antipodes des idiaux démocratiques auxquels toua les 

Etats amobreo de la Commuuk6 européenne sont attachés. 

L*e a privé la majoritg de la population sud-africaine de 808 droits 

civils, plitiquesr éconmiqueo et sociaux la8 plus ilémwataireo, tels que le droit 

dm votm, le droit dm choinir librement son lieu de résidence avec sa hmflle, le 

droit de oollfciter un emploi sur le lieu de aon choix et, enfin, le droit de 

participer au processus politique qui la concerne. C’est un système qui a 6té 

maintenu par la répression et qui a engendre la haine et la violence. 

La communauté europeenne et 080 Etats membres ont maintes fois erprim8 leur 

rejet total de l'ar>srtheid et des mesures répressives qui en découlent, y compris 

l'état a.urgence, lea mesures prises contre les organisations qui o'oppoaent 

Dacifiquement au oyotimwr la politique des bantouotano, et toutes les autres 

1nt?our8o conçues pour affaiblir la majorité noir6 eu la divisant et en la partageant 

en entités artificielles. 

Les Douae n’ont cessé a’exigwr avec fermeté l'iilimination immédiate et totale 

de l*ar>arthefd Dar des moyens pacifiques et de soutenir que le cercle vicfeu% de la 

répression et de la violence ne pouvait 8tre brisé que par un dialogue constructif 

et par la négociation. 

Dans la poursuite de ces objectifs, la Communauté européenne et ses Etats 

membres ont adopté une politique active. fond6e 8ur une approche à aeu voies 

comprenant à la fois des mesures restrictives et des mesures positives. 110 ont 

longtemps oeuvré en faveur de changements profonds et irréversibles, et ils 

conjuguent le8 preooiono wt les mesures d'encouragement pour promouvoir le 

démantèlement de 1*31&&k~i%. 110 ont mené des actions pour aider les victimes de 

l*e, y compris les prisonniera politique5 , et ont mis en oeuvre des 

programmes importants 8Iu plans communautaire et national dFa3 lerr domaines 

humanitaire et social, de la formation et aw l'éducation et ae l'asaiotance 

juridique. Toua ces programmes ont Bté menés à bien avec l'aide d'organisations 

d6cidéwo à owuvrer en faveur d'un changement démocratique pacifique en Afrique 

du Sud. 

En mSmw twmpo, les Douze ont exprimé leur conviction qu'isoler totalwment 

3'Afriquw du Sud du reste du !:ondw aurait été néfaste et que, afin d’exercer 

wfficacwm9nt af38 pressiom et ae recourir à la persuasion, les voies de la 

mmnunicatian dolveet rester ouvertes. 
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Lu Dowe oont tri8 l acour46m gar le8 1ignee dm plua .a plua mabrous qui 

œontrent qw 1'Airique du Sud ut arrivée au mouil d'um nouvel18 ha. Troir 

factaure l 8entfol8 y ont jod un r610 dcf8if c la détarmhation et la 

peroivhnce bar mouvu8nt8 auti-agf&&& t8nt 30 Afrique du Sud qu’à 1'oxtCrfeur 

du psy88 l'unit6 d’objectif do la comuruut/ intern8tional0, illU8trh par la 

dcl8ration contr8 1.m adopth par aon8onmu l m déawbro dernier par 

l*As8md~60 gbnitslo i 8a 8888ion uttaordiri8ite; ot onfia, me prirm 68 con8cionc8 

croi88ante à l*fn?&iour da l'Afripa du Sud, l t not8m8nt dm la part du 

GoUVern8mmÉ 8Ud-8friCaine du fait qu’un p8y8 et une l OCiété raV8gé8 par 

l'm 8ont vouh à l'ichoc ot qu’un ahaugmnt radie81 *ut 88ul offrir 10 

moyen do 8ortir d'uxm 8ftuation de conflit et de merginaliration chronique8. 
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La conjugaison des facteurs 

actuellement à de8 résultats qui 
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que je viens de 

auraient semblé 

mentionner fait que 1'0~ aboutit 

tout à fait invraisemblables il y 

seulement un en. La Communauté européenne et 5155 12 Etats membre5 ont eu 

l'occasion d'exprimer, au cour5 du débat de septembre dernier, leur opinion But les 

événements importante qui s'étaient produits, à savoir la levée de l'interdiction 

de certaines OrgadSatiOnB pOlitfque8. la libération de Nelson Mandela et d'autres 

dirigeant8 du mouvement anti-8parthgFa. la 1evJe quasi totale de l'état d'urgence, 

l'ouverture d'un dialogue politique entre l*African Dational Congre88 (APC) et le 

gouvernement sud-africain, et la conclusion des accords de Pretoria prévoyant 

notamment la libération de prisonniers politiques, l'amnistie et le retour 

progressif de5 exilés, ainsi que l'identification et l'abrogation des lois 8ur la 

sécurité qui font obstacle à la liberté d'exercer des activités politfques. 

Les Douze ont conclu à l'époque qu'il y avait un 

"grand espoir que le démantèlement de l'aE>a+thsid et son remplacement par une 

société démocratique, unie et non raciale se profilent enfin à l'horioon." 

Les événements qui ont suivi et dont les Douze 

cette impression t l'état d'urgence a 6th levé dans 

pouvoi a décidé d’admettre dans ses rangs tous les 

De Klezk il clairement affirmé son acceptation de la 

se sont félicités ont renforcé 

tout le pays, le parti au 

Sud-Africains, le Président 

uotion de suffrage universel et 

a roaffirme l'engagement de son gouvernement d'abroger les Lsnd et le Gpoue 

m lors de la prochaine session parlementaire, et plusieurs lois 

discriminatoires ont déjà été abrogées, notarmnent le wate sAct, 

considéré 

Pour 

armée, ce 

vue d’une 

comme l'un des piliers de 1.e. 

sa part, 1'AfrPcan National Congres6 a proclamé la suspension de la lutte 

qui représente une mesure importan':e dan5 le processus de négociation en 

réforme constitutionnelle. L'ANC s’est en outre Uéclaré prêt à 

n'épargner aucun effort pour parvenir à instaurer une saciétt? fondée sur la 

démocratie, la justice et la paix. 

Ce sont là dea mesures qui ne sont ni symboliques ni superficielles. Il 

s'agit de faits nouveaux réels et importants, qui se sont produits grâce au courage 

et a la perspicacité des dirigeants de chaque côté qui méritent nos louanges et 

notre respect. En conséquence, le rzlimat politique en Afrique du Sud a 

considéreblement changé. Comme l'ont déclaré le Gouvernement sud-africain et 



l*African blational Congreas dans les accords de Pretoria du aboie d'août dernier, la 

voie est biaormais ouverte à des négociations sur une nouvelle constitution. Les 

Douoo ronouvollent l'appel qu'ils ont la.& à touu ler partie en Afrique du Sud 

pour qu'ils de joignent au processus politique et contribuent pleinement à la 

création d'une nouvelle société unie, dknocratique et non raciale dana leur paya. 

Si noua considérons ce qui 88 paase actuellement aous un angle réaliste, il ne 

fait guère de doute que les structures de l'&z@&hfU aant r&Alement en traie de 

s’effondrer. Parmi les principaux piliers du système, il y en a déjà un - le 

lçeDarate - qui a dioparu, et deux autreu - les LwLAf& et le grouP 

Breas - qui devraient disparaître lors de la prochaine seasion du Parlement 

sud-of ricaJ 0. Le8 Douze espèrent que cela arrivera le plus tôt possible et que 

l'autre pilier essentiel - le EplJulafion - sera également abrogé 

dan8 un proche avenir. 

Il oot tout aussi important que le peuple sud-africain oriente 8on esprit vers 

l'avenir. Que ce soit en public ou en privé, chacun reconnaît qu*uB processus de 

trausition véritable a commencé ot qu'il n’y a pas d'autres options valables. Les 
gens regardent vers l'avenir en concentrant leur attention sur ce qui se passera 

après l'abolition de l'ar>artnoid. Il s'agit tout particulièrement de la question 

de oavoir coment ou pourra corriger lea grandes inégalittki de la sociét6 

sud-africaine, réparer les torts cauriés par 198 expropriations foncières, sortir 

de6 difficultés que le nystème d'e laissera derrière lui et dktermiaer quel 

type de constitution démocratique conviendra le mieux à une nouvelle Afrique du Sud 

non raciale. Ce sont là des questions complexe8 , et il ue nous appartient certes 

pas de dicter des solutions, maia bien plutôt d'appuyer par notre assistance et 

notre coopération les solutions :~UB le8 Sud-Africains choisiront eux-mêmes. Notre 

rôle est d'insister pour obtenir le démentèlemsnt total de l'm afin que le 

peuple sud-africain puisse choisir librement 501) propre avenir. 

Qu'on ne s'y trompe pas t les Douze ne sont pas enclins i3 l'optimisme et ne 

sous-estiment pas l'étendue Ses difficul& à venir, 13s sont pleinement 

conscients qu'il y ti beauc~,up à faire. Ler azcordn qui ont &tB conclus n'ont pan 

encore 6té pleinomcnt appl?Lqués. Les Dovzo ineistent su.7 la nécessité de soutenir 

le rythme des efforts visant à assurer la libérat,ioQ 38s prisonniers politiques, 

l'immunité i~our les exil% politiques et la révision il0 la Ihyfislation «x8 mutkèwu 

do sécur id, con%Tormément au calendrier convenu entre le %uv~~r~~~nC et I'ANC dana 

les Minuteo do Protosio. 
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L'achèvement de ce processus demeure une tâche immenne. #on seulement, il 

faut entik ?ment supprimer le dispositif institutionnel de ~'~QuA&~A, mais il 

faut aussi se débarrasser de l'héritage du passé, tant matériel que psychologique. 

Les résistances au chsngement, les d65équilibres sociaux et les diViSiOn0 et 

tensions réoultsnt du système - héritage fâcheux de la peur et de la frustration - 

constituent autant de facteur5 négatifs. La Communauté européenne et ses 12 Etats 

membres reconnaissent qu'une nouvelle Afrique du Sud de l'après-~ devrait 

être en masure de disposer Ue toute5 les ressources économique5 - y compris l'accès 

au financement extérieur - nécessaires pour 585urer sa prospérité future et le 

plein développement de toute sa population. L'Afrique du Sud est confrontde à des 

problème5 socio-économiques graves - notsmment dans les domaine5 de l'emploi, de 

l'éducation et du logement - dans un contexte de croissance démographique élevée. 

Cor problhee ont &6 considtkablement aggravé5 par 1 *e, et des mesures 
positives seront nécessaires pour corriger les déséquilibres. 

Le risque d'une rdsurgence de la violence ne doit jamais être perdu de vWr 

car elle pourrait mettre gravement en péril le processus actuel. Il appartient à 

touts8 les partie5 de régler ce problème crucial. A cet égard, le GOUVerne~nt a 

la responsabilité essentielle de maintenir l'ordre public et d'assurer la sécurité 

de toua les citoyans. Il est de son devoir de faire en sorte que les force8 de 

sécurité opèrent de façon impartiale et que leur conduite soit entièrement conforme 

au6 enq&goments pris par le Gouvernement et réponde au besoin de rétablir UD 

sentiment de sécurith et de confiance chez le public. Les Douse demandent à toute5 

le parties d’oeuvi:sr activement pour empêcher la violence et renforcer le processus 

de réconciliation nationale B tous les niveaux. 

Les Donse estiment qu'à ce stade important de l'histoire de l'Afrique du Sud, 

l'Assemblée devrait prendre en considération les faits nouveaux positifs intervenus 

dans le pays0 et envoyer un measage d'encouragement et d'espoir de nature à 

renforcer la confiance qu'ont les Sud-Africahs dans leur avenir commuu ainsi que 

leur détermination de parvenir én édifier une société nouvelle, fondée sur la 

liberté et la dignité de tous. Les Douze n'épargneront aucun effort pour faciliter 

la réalisation de cet objectif. La Commuasut& européenne et 868 12 iïiïtii ïïSiÏÏrüô 

appellent do leurs voeux une Afrique du Sud nouvelle, Libre et démocratique, 

exempte de discrimination raciale, qui sera en mesure de tirer parti du potentiel 

eon5idérablw qui existe dan5 le pays, dsns la région de l’Afrique auetrnlo et daran 

toute la csmmunauti des nations en matière de progr&o &xnomique et aocka1. 
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M. (République islamique d'Iran) (interprétation de l'anqlai8) t 

Dapufa 1946, époque où fut inStitutionnaliaé le ayatèma d’w en hfriqu8 

bu Sud, les politiques racistes du régime sud-africain ont et6 attentivement 

étudiées au5 Dations Unies. A travera le Comité spécial contre l'nrpartheid, créé 

en 1962, loa Nation8 Uni08 ont accordé une attention particuliére ws politiques 

d*e de l’Afrique du Sud. La question a été régulièrement inscrite à 

l'ordre du jour da l*Asaamhlée qénerale et de nombreuses résolutions, exprimant la 

condamnation totale du pernicieux système d* GQ6s&&& ont été présentées, adoptées 

et réeffirm~ea par l'ensemble de la communauté internationale. 

L'adoption par con5enauaa le 14 décembre 1999, de la Déclaration des 

Nations Unies suc 1'9g3&&&l et ses coaséqueocaa destructrices en Afrique australe 

constitua la preuve la plus récente de la volonté internationale d’éliminer 

l*nr>srtheid. Aujourd'bci. plus que jamais, le monde veut que soient éliminé5 la 

violenoe et le racisme. En vérité, comme le souligne la déclaration de l'année 

dernière, 

**... il n'y aura ni paix durable ni stabilité en Afrique australe tant .que le 

système d*m ne sera paa éliminé et que l'Afrique du Sud ne sera pas un 
. . paya uni, démocratique et non racial." (B&~U&&~S-16/1, &u&eme alinea 

. f%UUMbh) 

Les faits nouveaux qui se Sont réceîmmant produits en Afrique du Sua renforcent 

l'espoir qu'il sera poaaible de démanteler pacifiquement le système d'apartheid. 

Copendent, l'Afrique du Sud n'est pas encore près d'être débarrassée de 

l'nr>arthefd. Le Gouvernement sud-africain doit prendre une série de masures pour 

créer un climat favorable aux négociations. 11 doit libérer toua les prisonniers 

politiques sans condition et s’abstenir de leur imposer des restrictions quelles 

qu'elles aoientr lever les interdits et les restrictions frappant tous les 

individus et qroupee politiques anti-m t retirer toutes ses troupes des 

tovnahipa; mettre fin a l’État d’urgence et abroger toute la léqialation, comme par 

exemple l'Infarnal, , visant à limiter le5 activités politiques et 

ceaaer toua le5 procès et toutes les exécutions politiques. 

Un certain nombre de fait8 nouveaux positifs - notamment li% levée de 

l'interdiction frappant les orqaniaatfons politiques d'opposition, la libération de 

quelques prisonniers politiques. dont M. Nelson Mandela, et Les pourparlers engagés 

avec l*Africaa National Conqress (ANC) - ont contribué & éliminer certains des 
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obstacles aux négociations. Il faut reconnaître que des év6nements positifs ont eu 

lieu on Afrique du Sud et 8’0~1 féliciter , mais il faut également comprendre que 

tant que tous les instruments de l'aPa+theid n'auront pas 6th abolis et que les 

droits de I'honrse fondamentaux et les droit8 nationaux ds tous les Sud-Africains. 

quelque mit leur couleur ou leur race, n’auront pas été reconnus et appliqués. les 

8arWt&On8 internationales contre l'Afrique &u Sud devront être maintenues. 

La brutalité permanente dont font preuve ICr8 forces de sticurit6 du rdgim63 %e 

pretorfa contre la majorité noire en Afrique du Sud est un obstacle important au 

rétablissement efficace par le8 organisations prkidemment interdite8 de leurs 

structurea, et entrave la mise en route d'un débat démocratique et de n&ociations 

concernant une future constitution. 

La brutal&& et la violence sévissent encore largement en Afrique du Sud. Les 

militant8 anti-m continuent d'être arrêt& et emprisonnées beaucoup a'entre 

eux meurent en détention, ou encre les mains de la police. Tant que persisteront 

ces manifestations de violence et a~insécurité, les groupea et les association8 

anti-m seront dans laincapacité de reconstruire aes structures efficaces en 

vue de créer une Afrique du sua unie, non raciale et démocratique. 

En dép5.t de la résolution de consensus 441244 de l’Assemblée générale et de la 

levée, en septembre, de l'état d'urgence au Natal, le8 autorités sud-africainas 

n’ont pris aucune mesure significative. Le régime sud-africain devrait comprendre 

que In poursuite de la Violence et le8 assassinats commis par les forces de police 

sont inacceptables et entièrement contraire8 à la tendance ver8 I'abolition aes 

barrières raciales et la cr&don d'une Afrique du Su& unie et démocratique. 

M. Rel8On Mandela nou8 a averti8 t 

“Si le Gouvernement de l’Afrique du Sud n'adopte pas de me8urs8 contre la 

violence, l'ensemble ds l’Afrique du Sud sera noyé dans le Sang." 

L'application de la Déclaration adoptée par 1'AsaembPée générale à sa seizième 

session extraordinaire est d'une importance particulière dans le processus visant à 

mettre fin ou régime a'- en Afrique du Su&. La Déclaration précise que les 

sanctions contre ce régime boivent être maintenue8 en tant qu'élbment essentiel de 

la politique 8UiVie et que leur application doit être surveillée de près. 

Pour contribuer à l'élimination de la poliiiqw inhumaine d'gvartheid, la 

R&publique islaniiquo d'Iran a régulièromcat parrain6 les résolutions de l'Assemblée 

génbrale contre PCs politiques racistes do l'Afrique du Sud. Er Etroite 



GSI12 Al4WPV. 59 
- 43/45 - 

e . isUm&w d Ira& 

coopération avec le Groupe intergouvernemental chargé de surveiller 10 fourniture 

et la livraison de pitrole et de produits pétrolier8 Lb, l’Afrique du Sud, mon paya 

s’efforce de renforcer l’application de l’interdiction de la vente et de la 

livraiw% de pétrole et autrea produits pétroliers à l’Afrique du Sud. Pour 

gareutir la pleine application de ce boycottage, la République islamique d’Iran 

oblige ceux qui achétent OQP phtrole à présenter des certificata de déchargelaent. 

En outre, l*Aaasmblée consultative islamique a ratifié la Convention internationale 

contre 1 ‘e dans les sports. Elle en a pr6aenté les instrumenta d’adhésion 

au Gecrétaire général de8 Nations Unies le 12 janvier 1988. 

Le Comité apéchl contre d’e, dans eon dernier rapport, mentionne le 

fait qu’en violation des résolutions des latfoua Unies contre la politique 

d'm et lea actfvftoa militaires connexas - je renvoie les représentants à 

la résolution 44121 B de l’As8emblée génhrele et aux documenta A/45/601 et 

A/45/682, qui condamnent la collaboration entre Istokl et l’Afrique du Sud -, il 

existe une large collaboration entre ces deux régiuwa raciatea, particulièrement 

dan8 les domaines militaire et nucléaire. Il est clair qu’une telle collaboration 

constitue une forte entrave à l’élimination de 1.e. Une indifférence 

flagrante h l’égard de cette question représente un obstacle majeur à l'élimination 

de l’w et de aes conséquences destructrices. 

La République islamique d’Irau estime que grâce à une action concertée, compte 

tenu du nouvecw climat hternational, l’odieux système d*m peut et doit 

être démantelé. La coûriaunauté internationale ne peut faire moina pour soulager les 

souffrencea du peuple opprimé d’Afrique du Sud. Comme toujours, la République 

islamique d’Iran est prête à oeuvrer à la réalisation de cet objectif. 
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M. (Egypte) (interprétation de l'arabe) : L'Assemblée générale se 

résnic. aujourd'hui pour débattre dti la politique d'e , que le Gouvernement 

sud-africain poursuit toujours. Il s'agit d'une question que 1'AssemblQo générale 

discute depuis 1946. Déjà h cette date, la comunauté mondiale avait décidé de se 

dibarrasser, et elle n'a cessé de réaffirmer sa détermination dans ce sens0 de ce 

eystèae immoral et illégftime tant sur le plan économique que social, mais l'échec 

a été total. 

11 est heureux que certaines forces influentes dans la miaoritb blanche 

ou&-africaine se sont finalement rendu compte que la politiqw d'm avait 

échoué et que l'sr>artheid a été non seulement une erreur mais aussi un péché 

doit être confe& et expié. 

Le fait que l*insistemco mise par l'Egypte à mettre un terme à la polit 

d'apartheid en Afrique du Sud ait rendu cet objectif hautement prioritaire a 

pas seulement dû à l'apparter,xe de l'Egypte à l'Afrique, mais aussi à sa 

ique 

#'est. 

conviction que les exigences et les droits de la population sud-africaine étaient 

justes et h sa volont de -voir cette population à mêra de gouveruer son propre pays 

et d’apporter sa pleine contribution & son d&xloppement Economique et social. 

Il est grand temps que l'expression "politiques d’m disparaisse du 

vocabulaire politique contemporain, car elle est contraire à toutes les normes et 

conventions internationales et représente une anomalie dans UP ordre mondial qui ne 

peut plus tolérer de telles politiques racistes ni accepter qu'une minorité 

quelconque, aussi avancée technologiquement at bien appuyée internationalement 

soit-elle, puisse dominer une majorité par la force et la priver de son droit de 

participer à '.a construction de l'avenir Qe son pays. 

Une évaluation objective de la situation actuelle, en comparafaon de ce 

qu'elle Qtait il y a beulement un an, nous permet de penser qu'il y a a&li.oration, 
1 1 
/ même si je dois dire que le chemin menant à notre objectif est et&or6 long et 

l 
difficile. 

U monde est unanimement convaincu de la nécessité d'éradiquer le système 

Q'm au moyen d'un règlement pacifique qui aboutirait b l'établissement d’un 

QOUVi b ordre constitutionnel par leq+lel l'Afrique du Sud devienarait un Etat uni, 

Qémocriltique et non raciste. Cela rendrait possible la pleine particlpatioa Qe la 

population sud-africaine & ir? gestion sans discrimination du pays par l'octroi 3u 

suffrage universel for& sur l'i+litB, la règle de In majordt6 WC. 3e scrutin 

xv2rek s 
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L’adoption par 1'Asremblée générale, le 1s décembre dernier, de la Déclaration 

sur l'm& et ses conséquences destructrices en Afrique australe a fourni la 

pferre Bngulaire de tout débat aur cette question. L'Assemblée qkkérale a 

poursuivi son twrmen de la question en septembre dernier en observant des progrès 

réalisés dans la mise en oeuvre de la Déclaratioa et est parvenue â UP consensus 

qui souliqna&t la nécessité pour 1’Afriqurt du Sud de prendre d'autre5 mesures 

apportant kes churqements profonds et irréversible5 mentionnés dans la Déclaration, 

et la nécessité pour la communauté internationale de maintenir les SaActions qui 

visent â obliger le régime sud-africain â abandonner la pratique de l'e, 

ces sanctions demeurant 80 vigueur jusqu'â ce qu'il y ait des preuves irréfutable5 

que des chapqements irréversibles sont intervenus et que le système d'ar>artheia a 

été 81; .iné. 

Si AOU Aous félicitons des pourparlers entre 1.V 

&A~DQ&E (ANC) et le GouverAement sud-africain OA vue de faciliter leur8 

importante5 négociations, Aous nous réjouissons aussi de l'initiative prise par 

1'AtX de suspendre la lutte armée compte tenu des circonstances actuelles. 

Mous estimons qu’il importe Je ne pas négliger certaines memares positives 

adoptée5 par lo régime de Pretoria , car elles constituent, selon 00~5, un pas dan8 

lr bonoe diriction. Elle8 oat eA fait abouti â l'ouverture &s négociations. La 

levée de 1'iAterdiction des mouvements nationalistes, la libération de certains 

détenu5 politiques, doAt principalement Nelsoa MaAdela, la suspension de quelque5 

lois discriminatoires et la levée de l'état d'urqence sont quelques-unes des 

mesures les plus importantes adoptées. 

Cependant, UAO 6valuatioA objective de la situation actuelle tend & teinter 

notre optimisme do pruder , Le5 principaux piliers et la philosophie m&re de 

l*m sont toujours en place. Tous les détenu5 politique5 n'ont pas été 

libérés, le Interna1 Se- e5t toujours eA vigueur, les exilés ne sont pas 

retourné5 dan8 leur pays et les pourparler5 sur les négociation5 n'ont pas encore 

abouti k des nigocfatfOA8 s&ieusea sur les moyens de démanteler I'apaLthsid. 

Doua nous rendons compte que les princrpes et la pratique de l'm 

pendant de nombreuses décennies re sont traduit5 en un mode de vie dans certainn 

milieux et que leux élimination pacifique et définitive peut prandre du temps. 

Cependant, I'élan imprimé au début de cette année devrait se pouraui.vre à un rythme 

beaucoup plus 5outenu. 2.. cet égard, l’Egypte prie izWxunment la conununaueé 
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intarnationale de ne pas relâcher les mesures actuelles jusqu'h ce que les 

changements profonds et irréversible8 auxquels nous aspirons soient devenus une 

réalit/. 

Nous envisageons l'avenir avec un opt &ame prudent. Nous n'aurions pas pu 10 

fairo il y a un an. Nous espérons que lws semaine8 et le8 moi8 prochain8 amberont 

des changements constitutionnels réellement important8 qui mettront un terme au 

système d'apartheid et paveront la voie à une société démocratique exempte de 

discrimination fondée sur la couleur et la race. 

Le continent africain a souffert pendant de8 siècle8 du colonialisme et de 

l*orploitation. Au cours des quelques dernière8 décennies, il a connu les 

souffrances supplémentaires dues à des problèmes de développement, de 

désertification et do aécheresso. Il est sans aucun doute illogique et 

inacceptable que ce continent et le monde s'approchent du troisième millénaire 

alors que l*Afriquo est encoro soumise à des pratique8 de discrimination raciale. 

La communautd internationale a 10 droit de compter sur le triomphe de la 

raison et de l'objectivité et de souhaiter l'apparition d'un Etat sud-africain fort 

dans lequel domineraient la justice et l'égalité. Ce serait le début d'une 

trensformatfon pcsftive très importante pour le contfinent et cela annoncerait 

1'6mergence d'un monde exempt de discrimination et cap&ls de mettre en oeuvre les 

principe8 au roapect de? toits de l'homme et du dkeloppement du poteuifel humain. 

Le changement dans 1.4 ton et le niveau du dialogue entre certaine8 capitales 

et 10 Gouvernement de Pretoria ainsi que les différents degrés bans tu prise de 

conscience du processus de cha;- .sment dans le système de discrimination raciale 

constituent, à notre avis, un message clair 8ur le heeoin urgent d'étayer les 

mesures adoptées par M. I Y Klerk par d'autres mesures afin d'enraciner les 

changements. 

De plus, l'accueil img -esaionnant réservé à Nelson Mandela ainsi que le 

respect et l.'apouf qui. lui ont été prodfgués dans diverses capitale8 du monde sont 

un nignal clair LA& â Pretoria par la communeu~t6 internationale pour dire gue 

l'époque de la ropresslon de la majoritb est terminée et qir'il est temps 

d'entreprendre des 1‘ iations sér i 

cowtitution qui ne laissera aucune 

euzes vers 1 

place à la d 

élaboration d'une nouvelle 

scrimination. 
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Il ne fait aucun doute que la paix et la sécurité internes en Afrique du Sud 

sont des prealablea indispensables à l’instauration d’une atmosphère saine et 

propice à des negociations constitutionnelles qui, nous l’espérons, com~cer~n~ 

dans quelques semaines. La communauté internationale place de grands espoirs dans 

le succès de ces nigociations pour mettre fin définitivement à l’e. C’est 

pourquoi nous sonrnss vivement préoccupes par la vague de violence qui oppose les 

fils d’un peuple et qui risque de prendre une tournure telle qu’elle pourralt 

gravement menacer le processus qui vient d'être entamé et ainsi compromettre la 

prochaine etape critique. 

De cette tribune, l'Egypte s'associe à l’appel lancé par la communauté 

internationale à toutes les parties en Afrique du Sud pour qu’elles mettent fin 

immédiatsment à la violence, tout en leur demandant de s’acquitter de leur 

responsabilite hietorique et de smplir leurs obligations à l’égard de la paix 

interne, de la sécurité et de l’unité nationale, et nous demsndons egalement au 

Gouvernement de Pretoria de s’acquitter de ses responsabilités & cet égard. 

Pour terminsr, je tiens B exprimer ma recoarraissance au Comité spécial contre 

l’e, présidé par l’knbassadeur Ibrahim Gambari, du Digéria, pour ses 

efforts louables ces dernières annees et le dévouement dont il a fait preuve dsns 

l’accomplissement de la noble mission d'informer l'opinion publique mondiale sur 

les aspncto irphuarains do l'm et leurs conséquences sur l’Afrique du Sud. 

M. (Irlande) (interprétation de l*sAglais) t Ma délégation partage 

pleiuement les vues exprimées dans cs débat, il y a quelques minutes, par 

l’Aebassa&eur de l’Italie au AORI des 12 Etats membree de la Comssanauté européenne. 

Ce debat a lieu au moment o& une transition et des chsAgemeAts s’opèrent 8~ Afrique 

du Sud. Dans cette assemblée. nous dia0~6, depuis de nombreuses années, que 

l'abolition de l’m par des moyeAs pacifiques est UP objectif tout à fait 

réalisable et que le d6maAtélemsAt d'un système fondé sur l’oppression et 

l'iAtimidstioA peut kre l'oeuvre connnu~e de chaque Sud-Africain. 

Il existe aujourd’hui un espoir réel guet le tissu d’un pays oé d’une uocG*-s 

longtemps dechiréa par i’m soit réparé. BeaucouP de chemin reste encore à 

parcourir mais les ckoess vont désormais clairement dans la bonne direction. 

L’Irbnde a tOUjOUrs COUdaiIIAé 1’e en te& que système odieux fondé sur 

les préjugés et la peur et nourri Par la violence. Il detruit les liens au Coeur 

d’une COiRtWAWth pour les remplacer par la suspicion et la Peur. Une société qui 
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60 maintient par la violence engendre davantage de violence et sacrifie le sens des 

responsabilités et la coufiance mutuelle entre ses membres, valeurs essentielles à 

ra cohé5ion, voire à sa survie. Ainsi l'm est non seulemsat un affront au5 

valeurs de toute société civilisée. mais il la ronge et la détruit. 

Souliqner uno fois encore ces vérité5 fondamentales ae signifie pas que l'on 

soit indifférent aux progrès accomplis en Afrique du Sud depuis que les 

Uations Unies ont adopté la Déclaration sur l'm il y a un an. Au 

contraire, la portée des acquis réalisés à ce jour se mesure par rapport à ce qui 

reste encore à faire. Il n'est plus possible d’ignorer et même d'oublier le fait 

que le peuple sud-africain doit maintenant conrm8acer à édifier une nouvelle société 

fond& sur l’égalité, la confiance et la liberté à l'abri de la peur et de la 

violence. 

Les chsngemeats qui ont caractérisé le climat politique de l'Afrique du Sud su 

cours da l'année écoulée sont réels et doivent benucoup au courage et à la vision 

du Prérident De Klerk et de son gouvernement ainsi que de M. Mandela et de 

l*Africsn National Congres8 (ANC). A la suite des accords de Pretoria ea août 

dernier, l'état d'urgence a été levé à travers le pays et le Gouvernement s'est 

engagé à supprimer deux dos piliers de 1'8oarthefd - les IianL&& et le Çmgg 

m - au cours de la prochaine session parlementaire. Le m 
A& a déjà été abrogé. Nous attendons avec impatience une aouvelle mesure 

ldgislative essentielle t l'abrogation du - dam un 

proche avenir. 

L'African National Congre58 a réagi avec sagesse et modération aux événement5 

da l'année dernière. Il a annoncé la suspeneion de la lutte année et fait par<. CO 

sa volonté et de sa détermination de négocier un ordre constitutionnel pour une 

Mriqub du Sud nouvelle. Il a dzs une large mesure fait la preuve de soa courage 

et de sa générosité en surmontant des années d'oppreasioo violente et en entamant 

un dialogue, sans être certain que son issue serait satisfaisante. En effet, nous 

nu pouvons pas encore être sûrs de cette issue0 bien que nous souhaitions vivement 

qua le Gouvernement continue de faire Preuve du courage et de la fermeté 

aéce55aire5. 

Le dialogue politiquu qui s'est instauré entre le Gouvernement et 1'African 

National Congres5 a ouvert la voie à de véritsbles négociations sur les principes 

d'une nouvellu ?onatitution pour une, Afrique du 8uU nouvelle. La. tâche qui nous 
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attend est claire I l’abolition totale de l’e. Des mssures doivent encore 

être prises pour créer pleinsment l’atmosphke dans laquelle ces négociations se 

dérouleront. Xl est essentiel d’assurer la prompte application des accords déjà 

rialisés sur la définition du mot “prisonnier pOlitiqu0” et la remise en liberté de 

tous les prisonniers politiques actuellement détenus et le retour d’exilés 

8Ud-africains de l’étranger. Nous comptons également sur l’abrogation prochaine 

des lois relativea à la sécurité, dont l’application continue entrave la libre 

activité politique. 

Ces engagements et leur mise en oeuvre permettraient la tenue de négociations 

de fond sur l’avenir de l’Afrique du Sud. Il importe de bien comprendre - et il ne 

doit y avoir aucun doute ii+ ce sujet - quel doit être l’objectif final de ces 

négociations t un accord sur un nouvel ordre constitutionnel pour une Afrique 

du Sud nouvelle, non raciale et démocratique. 

Si la communauté internationale a réagi avec prudence jusqu’à présent. ce 

n’est pab SmS raison. Noua sommes confrontés à Une situation parti+TUlihXXÏIent 

difficile, qui exige une évaluation constante de l’importance des événements et de 

l’application des engagements contractds. Il ne s’agit pas seulement de faire la 

homme des événements ou des mesures mises en oeuvre* Il convient aussi d’évaluer 

l’atmosphère politique générale et la manière la plus adéquate de continuer à 

favoriser le mouvement vers notre objectif ultime. 

Nous savons ce qui a déjà été accompli et reconnaisaona le courage dont ont 

fait preuve tant le gouvernement que 1’African National Congrers. Cela nous paraît 

être de bon augure pour de futures entreprises. En même temps, il serait 

préjudiciable de sous-estimer les difficultés auxquelles il faudra encore faire 

face dans lee négociations, l’objectif n’étant pas seulement do mettre fin à 

l’m meis d’aboutir b Un accord sur une structure constitutionnelle 

entièrement nouvelle pour l’Afrique du Sud, fondée sur des principes générau de 

jurtice et d’égalité pour tous ses citoyens. Do l’avis de ma délégation, une 

approche prudente et de soutien de la part de tous les partisaas d’un changement 

radical en Afrique du Sud est le moi11 ,ur moyen d’atteindre cet objectif0 



XGP/AU AlQWPV.59 
- 56 - 

Le peuple d'Afrique du Sud a hérité d'un passé plein de problèmes 

formidables. Uous avons déjà vu, depuis le début du processus politique, des 

explosions de violence terrifiantes qui ont encore alourdi le fardeau des 

souffrances de la population. Le caractère périodique de ces violences compromet 

sérieusement les perspectives d'une évolution pacifique vers une Afrique du Sud 

nouvelle. Le Gouvernement est responsable du maintien de l'ordre et de la 

protection de tous les citoyens et doit veiller h ce que les services de sécurité 

agissent toujours de façon totalement impartiale. Tous, en Afrique du Sud, doivent 

agir pour prevenir la violence et éviter les souffrances et le chaos qu'elle 

entraîne. C'est pourquoi nous prions instamment toute8 les parties en Afrique 

du Sud de mettre un terme a la violence et de s'associer au processus politique. 

Il reste primordial de fournir une aide humanitaire aux innocentes victimes de 

l*e. que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur de l'Afrique du Sud, 

L'Irlande continue d'appuyer le Ponde d'affectation spéciale des Nations Unies pour 

l'Afrique du Sud et le Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies. 

loua soutenons également l'action menée avec efficacité par un certain nombre 

d'organisations non gouvernementales pour aider les victimes de 1'9p9&&&&. Nous 

participons aux travaux '1 la South African Development W-ordination Conference. 

bloun considérons que la uecessité pour la communauté internationale d'aider les 

pays d'Afrique australe qui ont subi dans le paseé I'aqression sud-africaine et qui 

sont dans un état de dépendance économique et de privation est un défi d'une 

importance particulière. 

Ce débat ue déroule à un moment de qraud espoir. Les deux parties font preuve 

de courage et de sens des responsabilités sur la voie qui mène a l'élimination 

pacifique de 1*9p&W&& et b l'édification d'une socidt6 non raciale et 

démocratique. Nous prions instamment la population d'Afrique du Sud d’encourager 

et d'appuyer leurs efforts. Le processus en cours mérite le soutien total de la 

communauté internationale jusqu'à ce que l'objectif qui nous est commun à toue et 

auguel noua aspirons depuis si longtemps soit eufin v.ne réalité. 

mule AL-MJJ&& (Koweït) (interprkation de l'anglais) f Les lien8 qui 

unissent une personne h sa patrie sont bien plus solides que toute mesure politique 

vinant 5. lea br&wH I La?. tw.re, la SO3 natal, constitue c» centre de gravité qui 

attire l'iudi.viclu vers UO. lieu particulier. 
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Aucune loi, aucun texte, ne peut détruire ce5 lieus. Chaque fois que l'ou 

tente de priver uue pereonno de son identité ou de briser les liens qui l'unissent 

è son foyer, une réaction spontanée 50 d&lenche. Et, on Afrique du Sud, des 

maurea draconiennes ont été pri8es à l'encontre de la majorité noire. Pendant 

plus de 40 ~8, une minorité 8 ayatématiguement assujetti la population noire 

majoritaire à une vie do privation et , dans certains ca& à la privation de la 

vis 0 tes liens qui uniswnt une personne noire à aa terre ont éd occulté5 par &a 

mesures et des politiques. Une majorité a été empêchée de jouir des fruits 6e sa 

terre. Un systime raciate. le système d’ar>artheib, doit être éliminé. On ne peut 

pas se contenter de le modifier. Toue les attributa du régime doivent être rejetés. 

Dans notremonde de changement , un monde de l'après-guerre froide. l'Afrique 

du Sud n5 peut pan ae tenir à l'écart du courant de changement. Il y a ou, saus 

aucun doute, dea événements positifs, tela que la libération de Nelson Mandola et 

d'autre5 prisonniers politiques, la levée de l'état d'urgence, la levée de 

l'interdiction qui frappait 1'African National Congre58 (ANC), le Pan Africanist 

Congres8 of Aaania (PAC) et d'autres organisations. TOUtefOiS, d'autres pilier8 do 

l'e restent intacts. Il est vrai que des accords ont été conclus visant à 

abroger les Isis réprossfvos , mais, comme l'a déclaré hier M. Mbeki, il reste à les 

appliquer. 

Le rejet et l'élimination du système d'er>srtheid est un processus qui exige 

des efforts concertés et diligents. Perso5ue n'en est plus conscient que la 

majorité noire d'Afrique du Sud. Ses dirigeaata avancent sur la voie de5 

négociationa avec patience et obstination. Les obstacles qui 5e dreasent devant 

eux ne sauraient être sous-estimés. Seuls, ils peuvent provoquer certain5 

changemente. dans un système longtemps honni par toute l'humanité. Ensemble, avec 

10 resto de la communauté internationale, ils devraient être en mesure de changer 

la situation. La communauté internationale, dans sa Dkklaration aur l'e et 

se5 conséquences destructrices en AfrPque australe a apporté une contribution 

historique au processus de chaugemant qui doit aboutir & une démocratie non 

raciale. L'adoption de fa Déclaration n'est pas un cas isolé. La coiununauté l 
iateraatiownle devra maintenir par tous le5 moyens se5 pre55iona uur l’Afrique 

du Suo. Les sanctions demeurent un él.&nent esswatfol du maintien de cette 

prcssaion. Les saactions devraient non seulement être maintenue5 mais égalemeut 

renforcées BS manièce effective. 
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Al-B 

Faute de sanctions obligatoires et eéloctivee, 10 Koweït considère quo les 

effort8 concertée de la majorité de la communauté internationale constituent ou 

moyen pacifique auquel il convient de recourir dans la lutte contre l'm. 

Moue eetimone, compte tenu de notre expérience, que ce8 efforts ee sont avérée 

poeeibloe. Je faie allusion au rôle du Groupe intorgouvernmental chargé de 

surveiller la fourniture et la livraison de P&rolo et de produite p&roliere à 

l'Afrique du Sud. Ce8 quatre années d'activité8 à elle8 seules ont eouligeé 

l'importance do la coopération entre Etate au regard d'une application fructueuse 

d'une politique coemeune. Chargé par l*heuemblée g&érale de surveiller la 

livraieon et l'expédition du p6trole et des produite pétroliers à l'Afrique du Sud, 

10 Groupe e’eet révélé un atout dan8 le renforcement de l'embargo p&rolior. Sa 

principale acAvité consiste à enquêter sur les livraieone de pétrole à l'Afrique 

du Sud et 10s escale8 de pétroliers dem eee porte, et ainsi le Groupe peut 

coordonner les efforts des fournieeeure, des exp&diteure et des transporteurs 

deetinée à appliquer l'embargo. 

Pour ea part, le Roweït a toujours soutenu qu'uu embargo des Etats 

exportateurs de Pétrole, pour être efficace, devrait e'accompegner d’efforts menés 

tant par les Etat6 eacpéditeure que par les Etats transporteure. La vigilance de 

toute8 ce8 parties cet indiepeneeblo & l'application de l'etiargo. Le Groupe 

intergouvernemental joue un rôle dans la coordination de ce8 efforts. Le Roue% se 

félicite d'avoir pu contribuer aux travaux du Groupe, eoue l'autorité compétente et 

aviréee de 6. E. 1'Ambaeeadeur #ayaki de Tanzanie.* 

* Le, Pt&kkmt i318aume La présiclszzco. 
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MAum 

Tout en participant activement aux travaux du Groupe intergouvernemental 

chargé de surveiller la fourniture et lu livraison de pétrole et de produite 

pétroliers à l’Afrique du Sud, le Koweït reconnaît le rôle précieux du Comit6 

spécial contre l'e dans la mobilisation de l'opinion publique et la 

promotion de la campagne internationale contre l'mid. Le Koueït exprime sa 

reconnaisannce E non Président, 1'Ambassadeur Gambarf du Bfgkia, ainsi qu'aux 

autrea membrea du Con&& spécial. Boa remerciements et notre gratitude a'adrossent 

aussi au secrétariat du Centre contre l'm pour toute l'aide qu'il a 

apportée à la lutte contre l'ar>erthei8. 

Le m (interprétation de l'anglais) i Bous venons d'entendre le 

dernier orateur sur ce poiut de l'ordre du jour. 

Je donne la parole au représentant du Koweït, gui désfre oxercer BOP droit de 

réponse. 

Je voudrais rappeler aux membres que@ conformément à Aa décision 34/401 de 

l'Assemblée générale, la durée de la première intervention u'une délégation dans 

l'exercke de uon droit de réponse est limitée à 10 minutes et celle de la seconde 

intervention à ci- minutes2 les délégations devront faire cea interventions de 

leur place. 

& AL-P- (Koweït) (interprétation de l'arabe) : La référence falto 

hier par la délégation ieraélienne h la question de l'embargo pétrolier manque a la 

fois de précision et ds sincérité. Selon elle, la plupart dea importatious 

pétrolfkerr d'Afrique du Sud viendraient des pays arabes et ce pourcentage uerait 

en augmentation constante. La délégation israélienne fonde cette affirmation sur 

des études faite8 par le Shippfng Research Bureau. 

La derniere fois que la délégation faraélienne a publié un rapport :-ur ce 

sujet, le Shipping Research Bureau y a trouvé des erreura. La délégation 

israélienne pourrait expliquer à 1'Asaemblée pourquoi le Bureau a conclu que le 

rapport indiquait "un grand nombre de distorsions et d'inexactitudes". 

En outre. une citation empruntde à un fonctionnaire norvégien est inrtér& 

entre des réfbrences nu rapport du Shipping Research Bureau, afin rie donner 

vraisembïimco aux affirmations israéliennes. La &6li!Gjation d'Israël cite 

M. Proysws, qui auralt &té Miaistrs des affaires étrnuyitrear de Norvhge en 1985, 

dans unw clécI.aration y.i'il aurait faite devant le Pw:lemtrr?t norvéçiru.a. M, Froysass 

n'a jamais r,té miniutre. Lo poste q~.a'iE tenai;: 2 i'c;puqt"e tkait c:~~II% de 
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& Al-F-d (Koweat) 
. . 

secrétaire &*Etat aux affaire8 étrangères. De plus, ce poste ne lui donnait pas le 

droit de prendre la parole au Parlement. Mais, si la délégation Israélienne désire 

que 1'Asaemblée reçoive des informations en ce qui concerne l'industrie p6trolière 

et la capacité sud-africaine d'obtenir du pkrole brut et des produits pétroliers, 

je citerai le véritable Ministre des affaires Btrangkes, feu M. Knut Frydenlund, 

qui a déclaré ce qui suit t 

"Il existe une différence importante entre le lien producteur-exportateur de la 

chaîne et le lien transporteur. Alore que le plupart des principaux pays 

exportateurs de pétrole ont déclaré leur soutien â l'embargo pétrolier contre 

l'Afrique du Sud, très peu de grandes nations maritimes l’ont fait.” 

Le PREBIDENT (interprétation de l'anglais) t Une décision sur le projet 

de résolution W451L.31 ainsi que sur d'autre8 projets de r6solution qui seront 

présentés aux termes du point 34 de l'ordre du jour sera prise â une date qui sera 

annoncée ultérieurement. 

POINT 23 DE L'OPDRE DU YOU2 (g!&u) 

QUESTION DE PALESTINE 

a) RAPPORT DU COMITE POUR L'EXERCICE DES DROITS INALIENABLES DU PEUPLE 
PALESTINIEN (W45/35 et Corr.1) 

b) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/45/709) 

cl PROJETS DE RESOLUTION (W45/L.24 â W451L.25) 

La PREGIDENT (hterprétatioo de l'anglais) : Puis-je rappeler anx 

repr6eentants que le débat EUF ce point a été conclu â 1s 53e séance plbniére, 

tenue le lundi 3 décembre. 

Nous allons passer maintenant â l'examen des projets de résolution A/45/L.24 à 

A/45/L. 28 l 

Je donne la parole à Mme Abaa Claude Diallo du Sénégal, Présidente du Comité 

pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, qui souhaite 

présenter les cinq projets de résolution. 

m DIAI&Q (Sénégal), Présidente du Comité pour i'exeroice des droits 

inaliénables du peuple palestinien t Monsieur le Président, je vouc¶rois vous 

remercier de me donner une nouvelle fois l'occasion de prendre la parole devant 

l'Assemblée g&érele en ma qualité de Présidente du Comité pour l'exercice des 

UrtJits inaliénables du peupla palestinien. 

Au nom ilu Comité, j'a1 J'honneur de soumettre à 1'AssembJee lee prOjt?tS fie 
* , raaP,l.uti e;n A/45/L. 24, L.25. L.LG, L.27 et L.2B. Jr: sui:; houraure d'annoncer quo 
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d*eutres délégatioas 80 sont portée8 COaUteUr8 de ces projets. 11 8'agit de la 

République dhocratique populaire la0 pour Ieo cinq projets* &A Maroc pour le8 

projeta ~4WL.24. L.25, L.26 et L.28. de Malte pour le8 projets L.27 ot S.28, et 

do la Mongolie pour Te8 projet8 L.24 et L.27. 

Les trois premiers projets, A/45/L.21r L.25 et L.26, sont, pour l'eraentiel, 

les mêmes que ceux qui oat été prisoatés les eaaées pric/deates en vue de permettre 

au Comiti, b la DiVi8iOa de8 droits de8 Palestiaieas et au Départwot de 

l*informatton de mettre en oeuvre leur prografam ds travail coaforahaent au 

budget-progrm établi pour l'exercice bieaaal 1990-1991. 

Aux termes du projet de résolution AI4WL.24, l'Assemblée fait sieaaes les 

r8comïnandatfon8 formul8es par le Comité dans 800 rapflrt. L’Assemblée invite le 

Comité à continuer de suivre la situatioa relative à la question de Palestine et à 

prdseater ua rapport et de8 8uggestionr 8 l'Assemblée générale ou au Conseil de 

8écurft6, 8431On que & besoin. L'Assemblée autorise le Comité A continuer & 

n’épargner aucua effort pour faire applfqUer ae8 recommaadatfoos et de r'acquitter 

de son progrsmm de oéminaires et réunions à l'iatention des organiaatioas aon 

gouvern8mentale8. oa m8ttsnt plus rphcialemeat l'accent 8ur la aécersitd de 

mobiliser l'opinion publique 811 EUrOpe et en knérique du Word, et de lui rendre 

compte lor8 de 8a quaraate-8ixiàme 8essioa. 
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Le Comité est priQ de poursuivre aon s55istance aux organisations non 

gouvernementales et de prendre le8 me8ure8 voulue8 pour resaorror ses liens de 

coopération avec ce5 organisations. Dans ce m6me projet L.24, la Commission de 

conciliation des Nationa Unie8 pour la Palestine et le8 autres organe8 de8 

Nation5 Unies 8*occupant de la question de Palestine sont invités à COOp&rOr 

ploinernent avec le Comité. 

Le projet de résolution M4WL.25 traite SP tqu.ement du rôle du 

Secrétariat. L*Àsaemhlée gén&ale y  prie 1% Secrétaire général de fournir à la 

Divieion des droit8 des Palostinfena du Secrétariat le8 re88ource8 dont elle aura 

besoin pour continuer a s'acquitter des tâches définie8 dans les résolutions 

adoptée8 par le passé, y  compris l'organieation de séminaires, de réunion5 et de 

colloque8 d'organisations BOB gouvernementales , ainsi que l'élaboration d'étude8 et 

de matériel d'information. La résolution L.25 invite tous les gouvernement5 et 

organisations à aider dans Zeura tâches le Comité et 1% Division des droits de8 

Pale5tioiens. 

Le projet de r68olution M4WL.26, qui est soumis à Votre attention, porte sur 

le rôle du Département de l'information dans la dfffueion d'information8 eracto5 et 

détaillées 5ur le8 droits inaliénables du peuple paleetinien. Le Départemsnt de 

l'information est invité à pour5uivr0, en coopération étroite avec le Comité pour 

l'esercîce des droits inaliéaahlea du peuple palestinien, 80~ programme spécial 

d'iaformation sur la question de Palestine , en accordant une attention particulière 

à l'opinion publique en Europe et en Amérique du Nord. Le Département de 

l'information edt chargé en particulier de diffuser de8 informations sur toutes les 

activité8 du système des Nation8 Unies conceraant la question de Paleatînet de 

continuer à faire paraître de8 publications et dos miseu & jour concernant les 

différents aspects de la question de Palestiner d'accroître 88 documentation 

audio-visuellez d'organiser à l'intention des journalistes de8 missions 

d'information dans la région, notamrnont dans lez territoires occupéa, ou d'en 

faciliter la réalfsatioar et enfin, d'organiser des colloque8 à l'intention des 

journalistes. C'est l'occaaioa pour moi, au nom du Comité, de renouveler au 

Département de l'information no:re reconnaissance pour l'appui qu'il a toujours 

apporté dans la mise en oeuvre de 1.38 objectifs. 

Le projet de résolution contenu dans le document AI4WL.21 traite de la 

convoc5tion ds 3.5 Conférencs internationale de paiz 5ur le Moy8n-Orient. I&l Ccmi~t 

pour l'exercice des droits i.nal%hables du peuple palestinien a La ferma conviction 
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quo cette conférence est la voie la plus appropriea et la plus opportune pour un 

règlement juste et durable de la question de Palestine. cette conviction s'est 

encore renforcée à la suite dos événemento intervenu5 cotte annde et à la suite du 

consensus écrasant en faveur de la convocation de la Conférence. tel qu’il est 

apparu à l’occasion des diverses activitéo orgsni58es sous les auspices du Comith. 

La texte qui vous est proposé reprend en grande partie la résolution 44142 du 

6 décembre 1989, qui avait obtenu l’appui quasi unanime des membres de cette 

a55omblée. Il est demandé au paragraphe 2 du dispositif de poursuivre et 

d’intensifier les efforts déjà déployés en faveur de la convocation de la 

Conférence oous les auspices de l’Organisation des Vations Unies, avec la 

participation, sur un pied d’8galiG, de toutes lea partiea au conflit, y  compris 

l’Organisation do libération de la Palestine, ainsi que des cinq membres permanents 

du Conseil de sécurité, conformément aux résolutions 242 (1967) et 336 (1973) du 

Conseil de sécurité et aux droits nationaux légitimes du peuple palestinien, en 

particulier aon droit à l’autodétermination. 

Ls paragraphe 3 réaffirme les principes devant présider à l’établissement 

d’une paix globale, qui sont t la retrait d’Israël du territoire palestinien occupé 

depuis 1967, y  compris Jérusalem, et des autres territoires arabao occupést des 

accord5 garantissant, à l’intérieur de frontières sûres et internationalement 

reconnues, la sécurité de tous les Etats de la région, y  compris ceux qui sont 

noms&8 dans la résolution 161 (II) de l’Assemblée générale, en date du 

29 novembre 19471 le roglement du problème des réfugiés de Palestine conformément à 

la résolution 194 (III) de l’Assemblée générale, en date du 11 décembre 1948, et 

aux autres résolutions pertinentes adoptée5 depuis1 le démantèlement des colonie5 

de peupiement iareéliennes clans les territoires occupé5 depuis 19671 et enfin, la 

garantie de la liberté d’accès aux Lieux saints, aux édifices et sites religieux. 

Aux paragraphes 4, 5 et 6 de ce projet de résolution, l'Assemblée générale 

prend note du souhait exprimé et des efforts faits en vue de placer le territoire 

palestinien occupé depuis 1967, y  compris Jérusalem, sous la supervision temporaire 

iia i'ûrganisaiion Ges Sations Onies, dans ie coore ou processus de paixp elle 

invite une fois encore le Conseil de sécurité à étudier les mesures nécessaires 

pour convoquer la Conférence internationale de paix au Moyen-Orient, y  compris la 

création d'un comité préptiratoire, et à htudier également les moyens de garantir 

les mesures de s0curifé approuvées par la Conférence pour tous les Etats de la 

région. L'Assemblth prie Ic Secr;t.aire général de poursuivre se5 efforts auprès 



- . - - - _ . - “_  

FO/R0 AA5/Pv. 59 
- 66 - 

dem partios concarnée& de faciliter. en con8ultation avec le Conseil de sécurité, 

la convocation de la Conférence, et de soumettre des rapports indriraeirea sur 

l*évolution da la situation. 

Comm vous 18 constaterea, et connue par le pas&, ce texte me mignale par un 

esprit de wdiration et d'objectivité. En l'adoptant, 1'Asmemblée apportexa uue 

contribution pomitive et constructive à la remtauration de la paix, de la stabilité 

et de la sécurité au bfoyen-Orient, permettant au peuple palestinien de progresser 

ver8 le rétablissezmat de ses droits iaelicioables et légitimes. 

J'ai également l'honneur de prbeater lu projet de rbolution A14WL.20, 

intitulé "Le moulèvearent (Intifada) du peuple palestinien". et, h ce propos, je 

voudraîm signaler une modifioation intervenue au quatrième alinéa du préambule, qui 

devra a8 lise ainmi : 
" par les meaurem qua continue de 

prendre Israël- pui88ance occupante, y conaprfm par le fait que des civils 

paleetiniena mont tués ou blessés , ainsi que par les récents actes de violence 

counnia par les forces de sécurité israéliennes, le 9 octobre 1990, à Al Harem 

A1 Sbarif, è Jérusalem, et qui ont entraîné des blessures et des partes en 

vies humaines," 

Vous le constaterea, c'est le dernier membre de phrase du quatrième alinéa du 

préambule qui a été modifié. 

Connrre chacun le sait, au cours des trois années &Coulées depuis le début de 

l*Iatifada, au moins 693 Palestiniens ont tké tués par lea forces d'occupation 

israiliennea. Un quart des victimes étaient des enfants de moins de 16 ans. 

La projet de résolution L.28 condamne les politiques et pratiques d'Israël, 

puissance occupante, qui violent les droits de l'homme du peuple palestinien dans 

le territoire palestinien occupé, y compris Jku8alem. Il exige qu'Israël se 

conforme scrupuleusement a la quatrième Convention de Genève relative & la 

protection des personnes civiles esa temps de guerre et demande à toutes les hautes 

parties contractantes h la Convention de veiller à ce qu'Israël respecte la 

Convention. Il déplore vivement qu'fsraël continue de faire fi des décisions 

pertinentes du Conseil de sécurité et réaffirme que l'occupation par Israël, 

depuis 1967, du territoire palestinien, y compris Jérusalem, et de8 autres 

territoires arabes occupés, ne modifie en rien le statut juridique de tee 

territoires. Le projet do résolution L.28 prie le Conseil de sécurité d'examiner 
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d’urgence la rituation dan8 10 territoire palertîrrfon 9ccupér afin d'étudier Aer 

mwuro8 b prenbte pour anburer la protection fnternationalo 888 civil8 

palo8tinioM. k projot lance un app91 h la c9muna uté intotnationale pour un 

routioa accru au peupla gsle8tinion l t &manQa au Secrétaire gh3ral de roumettre 

PQri9dîquanmnt &8 rapporta 8ur la 8ituation dopr 10 torrltolre pal98tinien occupé 

dapuir 1967, y  C9mprir Jéruoalun. 
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C'oot una Pmrme détermiaatioa do contribuer h aasurar la protection du peuple 

palertinhn, à mettra fin & la violonco et à la ripreaeion, mt à progroaser ver8 

aaa 8olution globale, juste et durable do la quoatioa da Palaatiae qui a pr6ridé à 

l'ilaboration dee cinq projets da rf$eolution qu.8 je viena da pr8aantor. Au nom du 

CoaitC pour l*exercice dw droit8 inali&ables du geuplo palortiaien et au nom de 

toua lor autaar8, jo voudrai8 inviter toute6 10s délégation@ à faire prouve Be la 

aêau voXont6 at à manifenter usa nouvallo foie four rolidaritd avec fa peuple 

paleatinitm on 80 prononçant masaiveaent à nouwau on faveur des projots de 

rirohation A/45/L.21r W4WL.25, N45/L.26. N451L.27 et N4WL.28. 

Le PBEGfDEWT (intmrpr6tation do l'anglais) : L*Atmmbl/e va maintemat 

prmdro w  dicioion eur 10s projets do résolution dont elle est eaisia. 

pow allonr commencer 10 processus de vote en prenant uao décision aur 10 

projet de r/rolution N4WL.24. 

Un vota enregistré a &i demndb. 
l .  

U mat =09f& at8 uote .  

ftotant: 
Afcrbrraistaa, Albanie, Alghrio, Aagola, &tigua-et-Earbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Baagladssh, 
Barbad8, Beliao, Bénin. Bhoutan, Bolivie, Botswaaa, Brésil, 
Bru& barusaalam, Bulgarie, Burkina FaEo, Burundi, Cameroun, 
Cap-vert, Chili, China, Chypre, Colombie, Coxores. Congo, 
Costa Dico, Côt8 d'ivoire, Cuba, Djibouti, Egypt8, 
El Ealvador, Emirat8 arabe6 unis. EquOteur, Enpagne, Ethiopie, 
Pidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinde, 
Guide-Bissou, Guyaaa, Haïti, goaduras, Rongrio, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamiqurt d'), Iraq, Jamshiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Jordaaie, Kenya, Koweït. Lesotho, 
Libaa, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, bSoZambiqu8, 
Myamnar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, P&OU, 

Philippines, Qatar, République arab syrienne, République 
centrafricaine, Biipublique démc4atique populaire 100, 
Edpublique sOcfOlist8 SOViétfqU8 de Biélorussie, DépubliqUe 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Uni0 de Taaxanie, 
Roumanie, RwanBa, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal., 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 

Grf Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, ünioa àee Eéptiiiyuea 
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Votent contrs : Etats-Unis cl’Améciqu0, Israël. 



. 8 : ~llemgne, Au8tablier Autriche, Belgique, Cmmde, Dlnranrk, 
Dominique, Pinlande. Pmncb, Irlande, falmda, Italie, Japon, 
~iechtenatein, Luxembourg, Uorvige, Uouvellm-Z/lende, 
Paya-Baa, Pologne. Pottugal, Royaua8e-Uni de Grenda-Bret8gne et 
d'Irlande du 13or8, Suède, Tchéco8lov8quio. 

Par U2xhum*re 2, avec 23 abstentians. de r8solution est Ucud 
(résolution 45167 A).* 

Le m (intetpr&ation de 3'8nglaia) : L'A8aamblio va fnaintmant 
prendre una décision sur le projet de r~aolutioa JW4WL.25. 

Un vote enragiatt6 a îké datQmd6. 

. 

Vatent: Afghanistan, Albrrnie, Algdrie, Angola, Antigua-et-Barba&, 
Arabie aaoudite. Argentine. B8ham8s, Bahreïn, B8ngledeah, 
Barbade, Beliae, Bénin, Bhoutso, Bolivie, Botawena, Brdail, 
Brun& Daruaaa18m, Bulgarie, Burkips Fa8o, Burundi, Camerow, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d*Ivoir@, Cuba, Djibouti, Dominique, Egypte, 
Bl Salvador, Emirats arabes unit% Equeteur, Enp8gne. Ethiopie, 
Fidji, Gabon, O&ie, Ghena, Grice, Guatamela, Guinée, 
Guinée-Biseau, Guyana, Haïti, BOnQuraa, Hongrie, Inde, 
Indotiaie, Pran (RBpubliqua ial8miqw d'), Irari, J&iriya 
arabe libyenne. Jamaïque, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Ma&gaacar, Malaisie, X8ldivoa. Bali, Xalte, Misoc, Meurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Moaambique, Uyanmar, USamibie, 
Népal, Micaragua, Uiger. #igéria, (kaao, Ouganda, Pafriatan, 
Papouarie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, P&ou, Philip+&ea, 
Qatar, Ripublique areba ayrienne , République centrafricaino, 
ROpublique tlémoctatique populaire lao, Ripubliqru l ocieliate 
soviétique de Biéloruaaie, République aocialiate aowiétique 
d'Ukraine, République-Unie do Tana8nio. Roumanie, Rw8nd8, 
Saint-Vincent-et-Grenadinea, St?u8oa, Sénégal, Seychollea, 
Sierta Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaoiland, Tchad, Thaïlauda, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Union d85 RépubliqUeS aocialiatea 5OViétique8. 

Uruguay, Venezuela, Viet W4.3, Y&en, Yougoslavie, Zaïre, 

Zambie, Zimbabwe. 

e : Etats-Unis d'Amérique, Iarafil. 

138116 u451PV.50 
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-- 

* Les délégations de Gainto-Lucie et au Vanuatu ont ultérieurement informé le 
Secrétariat qu'elles sutendaient vster pour. 
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. 8 : AlWaague. Australie, Autriche. Belgique, Canada, Danemark, 
Finlende, France, Xrlandm, Islendm, Italie, Japon, 
Liechtenstein. Lummhourg, Uorvège, Rouvelle-Zelande. 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Royaume-Uni (k Grande-Bretagne et 
d’Irlande du tYord, Suede, Tchécoslovaquie. 

. . vowre 2. avec 22 abstentfoas, le Droht de ma est w 
(résolution 45167 D1.e 

le m (interprétation de l'anglais) t L'Aaseablée va rnaintenaut 

prendre une décision sur le projet de résolution M461L.26. 

Un vote enregistré a été demandé. 
I '0 . 

u et& lacocede . 

VdtBllt* Afgbanistau, Albanie, Algérie. Auqola. Antigua-et-Barbude, 
Arabie saoudite, Argentine, Autriche, B8haeae, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Baliae, Bénin, Bhoutau, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Bru& Darusclalem. Bulgarie. Burkina Faao, 
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Bica, Côte d'fvoira, Cuba, Djibouti, 
Egypte, El Salvador, Emirat8 arabes unis, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guide-Biesau, Guyana, Ueïti, BOadura& 
Roagrie, fade, Indonésie, Iran (République islamique d'), 
Iraq, Jemahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordaeie, Kenya, 
Koweït, Le8otho, Liban, Xadagsscar, Malaisie, Baldivas, Bali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Waoambique, Xyanmar, Uamibie, Népal. Bicaragua, Biger, 
#igéria, Gman, Gugaada, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar. République araha 
uycim~e, République centrafricaine. Republique démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de 
Bi&orussie, République socialiste aovietique d'tfkeaine, 
République-Unie de Tan88ni0, Roumauie, Rwanda, 
Saint-Vincent-et-Greaadine8, Sema, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Surineue, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Unioe des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Y&%en, 
Yougoslevie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Votent t Etats-Unis d'knorique, Israël. 

* Les délégation8 de la Jordanie, de Sainte-Lucie et du Vanuatu ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 
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8 : Allemagne, Australie, Belgigue, Canada, Danunar . k. Domirrique, 
Franco, Irlantle, Imlands, Italie, Japon, Liechtonatoio, 
Lwembourg, Norvège, Rou~elle-Rilande, Paye-Ban. Pologne, 
Portugal, Poyauma-Uni do Graxule-Bretagne et d*IrlanUe du Bord, 
Tch&oslovaquie. 

(rJsolution 45167 Cl.* 
Le m (intergrétation de l'anglais) I L'A86ePrblie va maintenant 

prendre une décision sur le projet de résolution AJ451L.27. 

Un vote l nregistri a été demaudé. 

XL ate 
. 

broc8d8 . . 

Votent: Afghanistan. Albanie, Algérie. Allemagne. Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabio saoudite, Argentiw, Awtralie. 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Banglafleah, Barbade. Belgique, 
relise, Bénin, Bhoutan, Bolivie. Botswana, Brhil, Brudi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Paso. Burundi, CaUWrOlLI1, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Conmes, Congo. 
Costa Rica, Côte d*Ivoire, Cuba. D anemark, Djibouti, 
Dominique, Egypte. El Salvador, Emirat8 arabes unis, Equateur, 
ESQtAgW, EthiOQie, Fidji, Finla&% FrMCe, Gabon. Gambie, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guide-Biseau, Guyana. Haïti. 
Roaduras, Hongrie, Inde, Xndo&ie, Iran (R~QUblique 
islamique d'), Iraq, Irlande, IslaMe, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenue, Jamaïque, Japon, JoManie, Kenya, Koweït, 
Lesotho. Liban, Liechtenstein. Luxembourg, Madag41)car, 
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Xauritanie, 
Mexique, Mongolie, Uozambique, Myanmar, E&nibie, NApal, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, RorvBgo, Nouvelle-Zblande, Oman, 
Ouganda, Pakirtan, Qa~owsie-H~uvelle-Guinée, Pataguay, 
Pays-Bas, Pérou, PhiliQQines. Pologufb, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, RéQubliqUO centrafricaine, 
Ripublique démocratique populaire lao, RéQublique 8ocialiste 
soviétique de Biélorussie, République SOCialiate aovi6tique 
d'Ukraine, République-Unie de Tauzanie, RoumanPe, ROyaUrae-Uni 
de Grande-Bretagne et &'Irlan&e du Mord, Rwanda, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Séodgal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tch&oalovnquie, Thallande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union dea Républiques 
rocialistes soviétiques, Uruguay, VenesuelaI Vi@t Non, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, ZimbabuO. 

* Les &léyations de Sainte-Lucie et du Vanuatu ont ultérieurement informé le 
Secrkariat qu'elles entendaient voter pour. 



v : Rtot84ni8 d*&&iqw, 18raël. 

2. le mt de m eat u (r8rolution 45/68).* 

k PILgGIDBtrr (interprbtation d8 1*8ngl8is) t L*Assemblée va maiutewnt 

prondro un0 déci8ion aut 10 projet de ré8olution 1VBWL.28, tel qw rivioi 

oralenmnt. 

un vote Mtogimtri a été ti8awdé. 

. 

9PYr.r Afghanietan. Albwie, Algérie, Allewgne, Angola. 
Antigua-et-Barbuda. Arabie 8aoudite, Argentine, Australie. 
Autriche, Bah5mas. Rnhreïa, BanglaUwh, Rarbade, Belgique, 
Relise, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botawaua, B&ail, Brun& 
Darwflalam, Bulgarie, Burkiw PaSo, Burundi, Camer~~~ Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie. Cowre8, Congo, Côte 
Q'Ivoire, Cuba, D awmnrk, Djibouti, R-te, El Salvador, 
&nitat8 stabe8 UOf8, $qWtOUt, E8p8gn& EtbiOQie, Fidji, 
Finlande, France, Oabocr, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guinée-RiSSau. Guyana, Ra%i, Hongrie, Inde, 
hd0d8iO, IKM (k+bliqUe i8laaiqW &'), Iraq. Itlarrds, 
I8lsader tts1i0, Jawhitiya at8b5 libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, &ueït, L88OtkOr Liban, LieChtewtOin, 
Lutsmboutg, bh&U&%SCat, tdsl&Bisie, m1biW8, bhli. hblt0, 

Karoc, Xwrice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mo8ambiqw, 

Kyanwr, Namibie, Répal, Ricatagua, Riger. Rig6tia. ROrVig8, 
Uouvelle-ZClwde. Oman, Ouganda, Pakiotsn, 
Papowsie-Rouvollo-Guinée, Paraguay, Payr-R88, P&ou, 
Philippiwo, Pologw, Portugal, Qatar, R6publiqw arabe 
8yrienw. Rdpubliqw centrafricaino, P/publiqw démoctstique 
populaire lao, Rbpublique 8ocialiste 8oviitique d8 
Biiloru8rio, Pipubliqw socialirte sovi6tique d*Ukraiw, 
Rbpubliquo-Unie Uo Ttsnaanie, Rouisanio, Royaume-Uni do 
Gtando-Brotagw et d*Irlande du Rord, Ruanda, 
Saint-Vincont-ot-Grenadine8, Samoa, Sénigal, Soychelle8, 
Sierra LIIone, Siugspout, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Surinam, Swa8ilwd, Tchad, Tchéco8lovaquie, Tba%larPde, Togo, 
Triniti-et-Tobago, Tunirie, Turquie, WniOn de8 Républiqws 
aocisliste8 eovi&tiques, Urugwy, Vene8uela, Viet Mm, Téwn, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

s : Etats-Wnis d'Amérique, Israël. 

- 

* Les QéXégatisna de Sainte-Lucie et du Vanuatu ont ultérieurement informé le 
Secrétariat qu'elles entendaient votek pour. 
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t 6 a Costa Rica, Doninique, Rondursr. 

2, avec 3 m le Q,&& de rm 
est (r&eolutioA 45/69).* 

Lo PREfirbgNT (interprétation de l'snglaie) : Jo dorure rasinteAMt la 

parole aux reprdeantante qui souhaitent expliquer leur vote. 

Je rappelle aux Aai&ree que , confora&nent à la décieioa 341401 Be 1*Aeeemblée 

qénérele, les explications de vote sont limitées à 10 minutes et que les 

déldgatione doivent preadre la parole de leur place. 

M. (République arabe syrienne) (interprétation de l'arabe) 8 Le 

vote de la République arabe 5yrieAne sur le projet de résolution Af4WL.27 du 

30 novembre 1990 ~5 signifie pas qu'elle reconnaisse Israël, qui ~8 reconrraît pas 

les droite Aatioaaue du peuple paleetirrien et qui CoAtinue d’occuper lee 

ttirritoiree arabes et du Golao arabe eyrienr eA violation des résolutions des 

Hatione Unies et des exigences de la lbgitimité interrpatiooale. 

M. (Paye-Eae) (interprétation de l'eAglai5) I Le5 Paye-Bas ont 

voté pour le projet de résolution W4WL.27, parce qu'ils sont favorables à la 

coAvocatioA d*uAe conférence iAterAatioAole de pair eur le Moyen-Orient. une 

conféreace bien structurée tenue au nwment propice pourrait Offrir UA Cadre 

approprié aux négociations qui a*imposeAt entre les parties 155 plus direCtemeAt 

intéressées. Las Paye-Bas COASidhBAt que la condition préaleble eeeeetielle pour 

que Le proceeeue de Aégocietioa aboutisse VéritablSAeAt è un réglement durable et 

général est l'ouverture d'un dialogue direct entre Israël et les PaleatiAieAe. 

-- 
+ Las dhlégationa de Sainte-Lucie et du Vanuatu ont ultérieurement informé le 

LocrOtariat qu'elleo entendaient voter pour. 
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a- van 

Lea Pays-Bas ostirent qu'Israii1 et les Palestiniens oeuvreront oneeable pour 

créer les conditions proPic i ce dialogue direct. 

Les Payr-Bas ont cortoises réserves au sujet du libellé du projet de 

risolution, notament lorsqu'il se prononce sur des questioss qui doivent itre 

trait608 ot qui se peuvent âtre rigl/es que dans le cadre de &gociations 

proprement dites. Il s'agit, entre autres choses, de la question de frontikea 

dires et précises et de la façon de résoudre le problème des rifugiés. 

&a question des coloniss de peuplement que nous avons toujours considéri 

illégal88 devrait igelememt être exmiode daus le cadra des PBgociatious. 

La caractke des arraugsments transitoires porsibles est use autre question 

qui doit faire l'objet d'un accord prdalable entre les parties direcanent 

intéressées. 

Toutes ces questions, y compris la questiot erseotfello de l'exercice du droit 

du peuple palestinien à l'autoditensiaation, exigent un r/glemnt complet, juste et 

durable, qui peut être rBalis6 seulement par la voie des négociatiaas. Mous 

estimons que tel devrait être le Processus de s&gociation en vue de faciliter le 

riglement d'use qwstion brûlante qui resto depuir si longtempe sas6 solution. 

Mm6 (Csntda) tiaterpritatioa de l'anglais) t Ma délégation 

voudrait déclarer officiellement que MUS interprétons les termes utilisés dans les 

projets de résolution MBSfL.27 et AMWL.28, à savoir "le territoire palestinien" 

et "10 territoire palestinien occup& coran signifiant la Rive occidentale, Gaza et 

Jhwalem-Est, qui sont sous occupation israélienne depuis 1967. 

Le vote du Cana& pour COS projets de résolution se signifie pa8 que &lon 

gouvernement ait changh de point de vue sur le statut de ces territoires. 

Mme (Australie) (interprétation de l'anglais) t L'Australie a voté 

pour 10 projet de résolution A/45/L.28 sur le soulhement du peuple palestinien 

parce que ce texte est conforme à la préoccupation qui est nôtre depuis longtemps 

devant la violence continue dsns les territoires et les violations des droits de 

l'homrma provoquée8 par l'application de8 mewre8 prisas par 18raël contre 

l'lntifade. 

L'pustralie a toujours coasidhré que l'AsseznUée générale, dans 10 libellé de 

ses résolutionn, devrait éviter l'emplo; de termes provocants qui aggravent les 

divergences et font obstacle & la paix au lieu de la faire progresaser 

constructivement, et certains aspects de 68 projet de résolution aont moins 

équilibrhs qu'ils ne pourraient l'etre en 1'occurrekCe. 
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Le situation Uue 108 territoire8 occupie emige uue attitwle gui recherche 
l*accemobment et le fin & le violoaeo &e toute8 parte. Pour comprend+0 la 
l ituation dane 10s torritoiree ocaupde, il faut aon l oulenmnt comprendra 108 
eepiretione ldqitiue du peuple p8leetiaim à l*euto&kermiUtion maie recosnaîtro 

la l ituetion bietorigue deae leguello Iereîil ee trouve depuie la criation de cet 

Etat en vartu d'unm dicieion de l'Orgaaieation, eituetion.merqde par de8 conflits 

h ripétition &epuie plue Be 41 anœ. rbmf qaa par le voloati b'lsreël d’aerurer l a 

eécurité et l e l urvim tant gue eoe droit d'exietor a l'intiriour de fronti/roe 

l àree et roconnuee n'aura pas ieé uuivoreelleaent accept6. 

Le graeQe difficulti qu'IereS1 éprouve & fajre face a le eituetion dese les 

territoiree oaoupde rend encore plue urgente le dcoesit6 de trouver ue r&glfment 

gIoba1 au tliffkeed areDo-ierdlion, rigleabent qui garentisse le droit b'Isreë1 à 

l xiater a l"indrieur.&e fronti/rea aQre8 et r*connuea de même que les droite du 
peuple palestinien. Doue considetone'gue c'est on ebptent des résolutione 

équilibréoe et non provocante8 qui tteduieent de façon constructive cet objectif 

quo l'Aeeeml3lie contribwreit 10 mieux & co rhglement. 
M. (R6puDligue 4alae4qua d'Iren) (intorpr6tation M l'englaia) : 

Uoue l vona voti pour toue 108 projeta de daolution qui ont été adoptée ce eoir 

coeeoraent le gueetion de Peloetine. Cependent, me bil6gation voudrait formuler da 
vive8 rieervee eu l ujot dee paregraphee gui, de meniko oeplicito ou implicite, 
roconnaieaont 10 rdgiae eionieto. 

m (Autticb) (interpr0tetion de l*englaie) : L'Autriche a œafnter 
foie eu l'occeeion d'oepliguer me poeition sur la question de Palestine. Hotte 

position, qui est connuo ot n’a par verii au coure des endoe, explique pourquoi 

eoue eoue nomes abatanw lors du voto eut les projeta &e résolution WlWL.24 et 

W4WL.25. comme eoua l*avone fait las emnéoe pricbdentes en ce qui concorno des 

projote &e risrAution enaloguea. 
Cefapto tonu des activitda utiles gui ont ét6 antroprieoe par le Département de 

l'infornmtion au sujet do la qwstion do Palertino, l*Autricks a vod pour le 

projet de rdaolution ?J4§/L.26. 
iRent donné qu'elle l *~at prononcée depuis longtemps pour un0 prompte 

convocation b'uno ooaf0roneo interaetionale eur la paix au Moyen-Qrimt, et qu'elle 

oat préoccufio par la 84tuetion dane les territoires occupée, l'Autriche, coms 

011s l'a fait 6wa 10 pecsé en ca, qui eoLpcor11e des progets de réaolutioa anelcguee, 

e igsloment voté pour les projeta de rieolution IvIWL.27 et A/15/L.28. 



La m (int*rprhati~m da f’anglaic) : comforr$rwne aux rhoautioM 

32:.7 (rcrur.), on data du 22 aavanDro 1974, ot 43/177, on data du lb Utbu&ra 1986, 

d. l'AeeembP6 ginhklo, jo bonlu la pu010 i l'oboarvatour de la Raleatinm. 
& AL-m (Pale8tiw) (intoxprét8tion da l'uabo) 1 ha Do1 Um la 

dUgation 48 la Ni88ion perm8nonta do l'Db8orvatour ge -t & 18 ?8lm8tim~ je 

wvdraia remercier l*A88ombl~a d'woir aUopt6 i un@ ai luge majoritf 108 aiq 

r68olution8 l ur 1s quertiorr &o Palortine. Jo vouUtai8 00 pattiouliu uprimar 

tout8 la recon~iaaanco du pouplo & Palm8tinh où qu'il em troum, dana 108 

torritoirm8 p8lo8tinimrm. y ocmprir Al Qd8 qui ert Ocau+ @uir 1967, ou ù 
l*udrimur dana la Uiaapora, h toua lmr Btatr -ru qui ont vori mur a08 

r~rolutioru. 118 ont ahmi uprid lour 8olidarid l vea la )Pst0 lutte Bn notre 

gmtplo ot lmur appui B ta ju8t8 eau80 palortinioau8. 

Pu l'sdoption dm8 troi8 preaiira8 r~rolutionr, l"b8œbl&a 8 nrqud 

l~impottaum de8 m&xmirur p8rmattant h 1VMlD & treveillor (PU riglwont da 18 

portion b Paloatine t lm Comiti pour l*exmrdco Boa droPtm inaliénrlble8 bu peuple 

pal88tinimn. la Divi8ioa d88 droit8 pale8tiaima8 l t lm Diputom8nt &a 

l'inform8tion. L'A888mblh. &mu lm projmt & rirolutioaa A/QS/L.28, 0 dgalmwmt 

aUoptA uma attitude cleite en cm qui conc8rm l"Iatif8& Q notre wuplo. 

La aaractiti8tigu~ la plu8 importante du vetm qui a ou limu 8ujoorU%1i l 8t 

l*a&ptioa pst l'A88omblh pour Pa ttoiaihmo fois codcutive, d'une t88olutiorr 

cane 4quivoque relative A une confitonce internationale sur la paix bu Bbyon-Ori~nt. 
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%Os les msmbr.8 d88 Uations Wnio8 ont voti pour cette risolution, a l'exception 

d'Isr&l, appuyd par un autre Msmbre, le8 5tat64ni6 d'Am&iqw. En votant suc 

cette résolution. 1'A6686lb168 a fait 8avoir clairomsrrt qu'elle 68 range du côté d8 

la paiz, de la co8xist8nco l t d8 la justic8; du côté de la réalisation des droils 

inaliénable8 du peuple palestini8n. dont le principal e8t son droit à 

I'autod~terminatios. D'autre part. Israël a r8jotb cette logique CO- il a rejeté 

la légitiaiti int8rMtionale 6t la p8ix dans la r&iOn du Moyen-Orient. Doue 
espéronr voir un changsmoat dans la position dos Etats-Uni8 au cour6 dos ensées à 

venir, qui entraînsra inévitabl8msnt un chang8rasnt dans la porrition du Gouverneraent 

d'Israël. 

J'aisuarais nwntionner qw nous, de la tilégation de l'Observatour permanent de 

la Palestiw, avons esray cas bernikes années , au cours d'un long procassus de 

négociations avec tout un chacun, de tenir compte de toua les comentaires, 

réserves et points de vue* parce que nous avons toujours essayé - et continuons de 

le faire - de rallier l'unanimité internationale sur la queatian de Palestiw, qui 

e-t une cause juste, celle do la communauté internationale et des Nation6 Unies. 

C'est ce que nous nous offorceroru de faire daw l'avenir, et cela nous permet 

d'espérer que 1'0rganiaation msintiendra son appui jusqu'au jour où seront 

satisfaites. 10s aspirations du peuple palestinien à la création de son propre Etat. 

k PBEBIDEPIT (interprétation ds l'snglais) : Jo dois attirer l'attention 

de l'Assemblée sur uw question relative au statut do membre du Comitb pour 

l'exercice des droit6 inaliénabl8a du peuple palsstinien. A cet égard, les membres 

se rappelleront que0 par une lettre datée du 3 octobre 1990 (A/45/567), le Ministre 

fédéral des affaire6 extérieures do la République fédérale d'Allemagne a inforsui le 

Secrétaire général qu'au moment de l'accession de la République démocratique 

allemande à la République fédérale d'Allemagne, qui a pris effet le 3 octobre 1990, 

le6 deus Etat8 all8mands 80 sont unis pour former us seul Etat eouverain. 

par conséquent, le siège qu'occupait l'anciesae République démocratique 

allemande au Comité pour l'exercice des droit6 ineliéasbles du peuple palestinien 

sst maintenant vacant d8puis le, 3 octobre 1990. 

Conformément à la résolution 3376 (XXX) ds l'Assemblée générale, adoptée le 

10 novembre 1975, lerc membres de ce cofiité sont nommés par l'Assemblée générale. 
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A la ouite du constltationo avec les groupes régionaux, il a 6t6 convenu que 

la République socfsliste soviétique de Biélorussie dovrait être nommée pour occuper 

ce postr. 
S'il n'y a pas d'cbjection. je considérerai qw l'Assemblée désigne la 

République socialiste soviétique de Biélorussie coreae membre du Comité pour 

l'exercice des droita inalbhble~ du peuple palestinien, avec o%fot iamniidiat. 

23 en est 
. . 

Jnsf . 

. 


